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RAMALLAH (Cisjordanie) — Le
premier ministre israélien, Ehud
Barak, a lancé hier une série de
raids aériens contre quatre villes
palestiniennes à la suite du lyn-
chage de trois de ses soldats et a
annoncé sa décision de créer « un
gouvernement d’urgence natio-
nale » avec la droite.

L’armée israélienne a qualifié ces
raids d’opération « limitée », mais
le président palestinien Yasser Ara-
fat les a décrits comme « une
guerre ».

« Un gouvernement d’urgence
nationale est indispensable, non
seulement pour faire face aux Pa-
lestiniens, mais aussi aux Arabes,
et il répond à l’attente des Israé-
liens », a déclaré Barak.

Il a invité hier soir le Likoud,
principal parti de l’opposition de
droite, à se joindre à son gouverne-
ment, lors d’un entretien avec son
chef, Ariel Sharon.

Ce dernier est considéré par les
Palestiniens et une bonne partie de
la communauté internationale
comme celui par lequel la tragédie
est arrivée, en raison de sa visite
controversée, le 28 septembre, sur
l’Esplanade des mosquées de Jéru-
salem, le troisième lieu saint de
l’islam.

Déjà moribond depuis le début
d’émeutes anti-israéliennes qui ont
fait plus de 100 morts en deux se-
maines, le processus de paix ne
semblait donc plus tenir qu’à un
fil, bien que le gouvernement is-
raélien ait affirmé qu’il y restait at-
taché.

Les salves de roquettes tirées par
des hélicoptères de combat sur des
cibles liées à l’Autorité palesti-
nienne à Ramallah (Cisjordanie) et
Gaza ont transformé les affronte-
ments qui ensanglantent les terri-
toires palestiniens depuis la fin de
septembre en un conflit ouvert.

Aucun mort n’a été signalé dans
ces attaques, qui ont fait au moins
36 blessés, les Israéliens ayant de-
mandé aux occupants de quitter les
lieux trois heures à l’avance.

Après l’annonce de la fin des
raids à Ramallah et Gaza, des héli-
coptères israéliens ont tiré en début
de soirée sur Hébron et Naplouse.

Trois soldats israéliens sont tom-
bés entre les mains d’une foule de
Palestiniens qui les ont battus à

Voir ÉTAT en A2

K A T I A G A G N O N

QUÉBEC — Une hausse du salaire
minimum de dix cents l’heure et
cinquante millions sur trois ans.
C’est ce que six membres du gou-
vernement Bouchard sont venus of-
frir aux femmes qui ont marché
pour faire valoir leurs revendica-
tions dans toutes les régions du
Québec. Une réponse « inaccepta-
ble » qui ressemble fort à une « gi-
fle » assénée aux plus pauvres de la
société, tranche la présidente de la
Fédération des femmes du Québec.

« Honnêtement, je ne peux ca-
cher mon indignation. Nous som-
mes fâchées. Calmement fâchées,
mais fâchées », a lancé Mme David
à l’issue d’une rencontre avec
l’état-major du gouvernement. En
réponse aux revendications des
femmes, le gouvernement Bou-
chard a annoncé hier une hausse
du salaire minimum, qui passe de
6,90 $ à 7,00 $ l’heure et à 6,25 $
pour les travailleurs à pourboire à
partir du 1er février. La mesure coû-
tera 50 millions à l’ensemble des
entreprises du Québec.

Le gouvernement consacrera éga-
lement 50 millions d’ici 2003 à di-
verses mesures de majoration du
revenu des bénéficiaires de l’aide
sociale, de création de logements
sociaux, ainsi qu’à l’augmentation
du financement des maisons d’hé-
bergement et des centres d’aide aux
victimes d’actes criminels. À des
années-lumière des revendications
des femmes, qui réclamaient un in-
vestissement d’un milliard sur six
ans et une augmentation du salaire
minimum à 8,25 $ l’heure. À des
années-lumière également des re-
vendications du Bloc québécois,
qui demande au gouvernement fé-
déral des investissements de 45
milliards pour répondre aux de-
mandes des femmes.

La réponse gouvernementale re-
présente une véritable « gifle »,
surtout à l’endroit des bénéficiaires
de l’aide sociale, qui n’héritent que
de « neuf minuscules millions »,
soupire Françoise David. « On est
en train de dire qu’en tant que so-
ciété, en situation de croissance

Voir UNE GIFLE en A2
Autres textes en page A8

M A R T I N P E L C H A T

QUÉBEC — Même s’il juge que la
proposition Bernard a besoin
d’être simplifiée, le gouverne-
ment achète maintenant l’idée
d’une ville unique divisée en ar-
rondissements pour l’île de Mon-
tréal, a déclaré hier Lucien Bou-
chard.

« Le gouvernement retient l’idée
d’une ville, retient l’idée qu’il y
aura des arrondissements et qu’il
faudra simplifier le fonctionnement
de tout ça », a dit le premier minis-
tre au lendemain de la présentation
du rapport du mandataire gouver-
nemental, Louis Bernard.

En l’espace d’un peu plus d’un
an, le gouvernement aura effectué
un virage à 180 degrés dans ce dos-
sier. « Une île, une ville, ce n’est
pas dans le portrait pour nous »,
avait tranché M. Bouchard en juin
1999, dans ce qui était apparu
comme une mise à mort du projet.

Le premier ministre crédite
Louis Bernard pour l’évolution
dans les mentalités et les esprits de
l’idée de ville unique, à laquelle les
gens se rallient plus aujourd’hui, à
son avis. « Il a situé toute la ques-
tion maintenant dans une perspec-
tive où il faut qu’il y ait une grande
ville à Montréal, qu’il y ait une
voie unique, qu’il y ait une effica-
cité d’action. »

Se faisant écho aux critiques du
maire de Montréal, Pierre Bourque,
M. Bouchard reconnaît cependant
que le plan Bernard, qui prévoit 27
arrondissements dotés d’un pou-
voir de taxation, est « un peu com-
pliqué » pour le contribuable. Mais
le concept d’arrondissement n’en
demeure pas moins « très très inté-
ressant », précise-t-il.

Le gouvernement aura encore
des échanges avec les élus munici-
paux, mais l’heure n’est plus à la
négociation, a averti le premier mi-
nistre. « Parce qu’une négociation
signifie qu’il faut absolument
qu’on s’entende tout le monde à la

Voir BOUCHARD en A2
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Les violences se sont intensifiées hier dans les Territoires palestiniens
alors qu’Israël a déclenché des attaques aériennes contre diverses ci-
bles palestiniennes dont un poste de police de Ramallah. Ce raid de re-
présailles faisait suite au lynchage de trois soldats réservistes israé-
liens par une foule palestinienne en colère. Ces trois saisissantes
photos ont été prises sur les lieux du lynchage.
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Les marchés secoués
LE CONFLIT au Moyen-Orient et les avertissements de profits à la
baisse de grandes sociétés ont secoué les marchés, hier. Les princi-
paux indices boursiers ont plongé, le cours du pétrole s’est envolé et
le lingot d’or, jouant son rôle de valeur refuge, a retrouvé un peu de
son lustre.

L’indice vedette de la Bourse de New York, le Dow Jones, a cédé
379,21 points, la cinquième baisse en points de son histoire. La chute
de 3,7 % porte la moyenne des valeurs industrielles à 10 034,58, à
quelques dizaines de points du seuil psychologique des 10 000 points.
L’indice composite de la Bourse électronique américaine Nasdaq a
aussi reculé pour la sixième séance consécutive, clôturant même à
son creux de l’année à 3074,68, en baisse de 93,81 points, ou 3 %.
La Bourse de Toronto n’est pas demeurée en reste. L’indice TSE 300
a cédé 118,10 points, ou 1,2 %, à 10 026,90.

Le cours du baril de West Texas, livraison en novembre, s’est en-
volé de 2,90 $US à 36,15 $US, un sommet depuis 10 ans.

Cette envolée du prix du pétrole est en bonne partie responsable
de la chute des cours boursiers. Les investisseurs craignent une re-
prise des tensions inflationnistes et un resserrement de la politique
monétaire ce qui, par ricochet, nuirait à la croissance des bénéfices

des entreprises. Les marchés boursiers, notamment les valeurs tech-
nologiques, sont aussi secoués par les confessions d’entreprises for-
cées de réviser à la baisse leurs prévisions de bénéfices.

Depuis trois semaines, les titres d’Intel, d’Apple, de Xerox, de Lu-
cent Technologies et de Motorola ont durement écopé après le pas-
sage aux aveux. Hier, c’était au tour des sociétés Imax et Home De-
pot de passer à confesse. Les titres des ces entreprises ont
respectivement chuté de 70 % à 6,35 $ et de 29 % à 34,88 $US
après l’annonce de profits moindres.

Dans ce contexte marqué par la volatilité des marchés et la nervo-
sité des investisseurs, les titres obligataires et l’or ont servi de va-
leur refuge. Les obligations à 10 ans du gouvernement du Canada pro-
fitaient ainsi de la tourmente, leur rendement diminuant de trois
centièmes à 5,69 %. Le prix du métal précieux a bondi de 5,90 à
276,40 $ US l’once à New York.

Enfin, le dollar canadien a poursuivi sa lente glissade, perdant 21
centièmes à 66,20 cents US.

Tous les détails dans le cahier Économie.
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D E M A I N D A N S L A P R E S S E
Willie Lamothe
Au moment où le réseau TVA s’apprête à diffuser une télésérie
sur Willie Lamothe, La Presse trace le portrait de cet artiste de-
venu western par accident qui finira par être l’incarnation su-
prême du cow-boy canadien. Jean-Christophe Laurence a rencon-
tré son fils Michel Lamothe, des artisans de la télésérie et des
spécialistes de la chanson pour mieux comprendre pourquoi, huit
ans après sa mort, le plus célèbre de nos cow-boys chantants n’a
jamais semblé aussi vivant.

À lire demain dans le cahier Arts et spectacles..
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Suite de la page A1

mort à l’intérieur d’un poste de po-
lice de Ramallah, avant de mutiler
leurs corps.

Selon l’armée, il s’agissait de
soldats remplissant « des tâches ad-
ministratives » et qui, se trompant
de route, se seraient retrouvés par
erreur à Ramallah.

L’Autorité palestinienne a ex-
primé immédiatement ses « re-
grets » et affirmé que la police pa-
lestinienne avait fait son possible
pour les sauver.

Quelques heures plus tard, les
hélicoptères de combat entraient en
action, lâchant une première salve
de roquettes sur le poste de police
où avait eu lieu les lynchages. Ils
s’en sont ensuite pris à des cibles à
Gaza, avant de lancer quatre nou-
veaux raids à Ramallah.

« Des voisins, des gens civilisés,
des partenaires de paix ne se con-
duisent pas ainsi », a affirmé le mi-
nistre israélien des Affaires étran-
gères par intérim, Shlomo Ben
Ami, à propos des lynchages.

Les Palestiniens avaient une lec-
ture différente des événements, ac-

cusant Israël d’avoir déclenché con-
tre eux ce que le ministre de la
Coopération internationale, Nabil
Chaath, a appelé « une guerre to-
tale » et exigeant « une interven-
tion internationale ».

Comme pour montrer sa déter-
mination à ne pas céder aux Israé-
liens, l’Autorité palestinienne a im-
médiatement relâché la plupart des
détenus du Hamas, un mouvement
palestinien intégriste, qui a aussitôt
averti qu’Israël paierait « le prix
fort » pour ses raids.

En outre, le Fatah, mouvement
du président palestinien Yasser
Arafat, a décrété une mobilisation
dans ses rangs pour faire face à
l’« agression » israélienne, affir-
mant qu’elle ne resterait pas sans
riposte.

Ce dérapage dramatique a réduit
à néant les efforts du secrétaire gé-
néral de l’ONU, Kofi Annan, qui
était parvenu mercredi à convaincre
Arafat et Barak de réactiver une
commission trilatérale de sécurité
présidée par les Américains, qui
avait été créée en 1998.
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économique, de surplus budgé-
taire, ça ne nous dérange pas qu’il
y ait encore au Québec beaucoup
de personnes qui vivent avec 500 $
par mois », dit-elle. « Je ne sais
plus comment le dire, le crier sur
tous les tons, ce gouvernement,
quand il s’agit des plus pauvres, ne
trouve rien d’autre à dire qu’il n’a
pas d’argent. Nous refusons cet ar-
gument. De l’argent il y en a eu et
il y en aura pour d’autres », ajoute
Mme David.

Le gouvernement, de son côté,
affirme qu’il a fait le maximum.
« La hausse du salaire minimum,
c’est un effort extrêmement consi-
dérable. Il est fatal que les femmes
soient déçues, parce que leurs at-
tentes étaient immenses. Je vous
assure qu’on a fait du mieux qu’on
pouvait », fait valoir le premier mi-
nistre Bouchard. Pour la ministre
du Travail, Diane Lemieux, an-
cienne présidente du Conseil du
statut de la femme, aucun gouver-
nement n’a autant fait pour les
Québécoises. « Si on n’avait rien
fait jusqu’à maintenant, je serais
mal à l’aise. Mais ce n’est pas le
cas. Nommez-moi un gouverne-

ment qui a fait adopter une loi sur
l’équité salariale, une loi sur les
pensions alimentaires, des services
de garde à cinq dollars », a-t-elle
plaidé. « Mais si on ne s’était pas
engagé à continuer, ce serait effecti-
vement modeste », reconnaît-elle
cependant.

La Fédération des femmes n’a ce-
pendant pas dit son dernier mot.
Dès sa sortie de la rencontre avec le
premier ministre, Françoise David
a annoncé que le mouvement des
femmes répliquerait en descendant
dans la rue. « Nous allons lancer
un appel à la mobilisation générale
des femmes et des hommes pour
que samedi nous ne soyons pas
que 20 000, mais que nous soyons
beaucoup plus nombreuses. Plutôt
que d’être la fin de la marche qué-
bécoise, ça va être le début des mo-
bilisations futures. Et ça, je vous le
promets. Nous allons répondre par
une détermination de tous les
instants », dit-elle. La marche des
femmes au Québec doit se con-
clure, samedi midi, par un grand
rassemblement au parc La Fon-
taine.

La Cour suprême refuse
d’entendre la « dominatrix »

SARSCÈNE
Précision

Les compétitions dans le cadre de
SARSCÈNE 2000 auront lieu di-
manche au port de plaisance de La-
chine, tandis que samedi le public
est invité à participer à une dé-
monstration sur le Saint-Laurent.
Dans le texte publié en page E 3,
hier, les journées avaient été inver-
sées.

Presse Canadienne

TORONTO — La Cour suprême du
Canada a refusé d’entendre l’appel
de Terri-Jean Bedford, une « Ma-
dame » de Toronto spécialisée dans
le sado-masochisme et reconnue
coupable il y a deux ans d’avoir
tenu une maison de débauche.

Bedford, âgée de 40 ans, tenait
une maison aux pièces thématiques
— notamment une infirmerie, un
dongeon et une salle de classe.
Même si elle avait été prostituée
pendant 14 ans, elle a toujours in-
sisté pour dire que son travail de
dominatrice sado-masochiste
n’avait rien à voir avec le sexe.

Son avocat, Me Alan Young, a
tenté en mars dernier de convaincre
la cour d’appel de l’Ontario que les
activités de Mme Bedford n’étaient
pas plus assimilables à la prostitu-
tion qu’un baiser échangé lors
d’une foire agricole. Le tribunal ne
l’a pas entendu ainsi.

« Le fait que les gestes décrits
dans la requête en appel impli-
quent aussi de la douleur et de
l’humiliation ne les éloignent pas
de la sexualité, pas plus que le
plaisir sexuel éprouvé par les
clients », écrivait le juge George
Finlayson dans sa décision.

Le jugement de la Cour sonne la
fin d’une longue saga judiciaire,
mais il laisse aussi en suspens des
questions pertinentes sur la défini-
tion de la prostitution, estime Me

Young.

Photo AFP

Un missile lancé d’un hélicoptère israélien a détruit le poste de police de Ramallah, en Cisjordanie, où ont été
lynchés trois soldats réservistes de l’armée israélienne.

BOUCHARD
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fin. Et c’est une obligation à la-
quelle je ne voudrais pas assujettir
ce décideur qu’est l’État. »

La ministre des Affaires munici-
pales et de la Métropole, Louise
Harel, a indiqué de son côté que la
décision gouvernementale sera ar-
rêtée d’ici la fin du mois. Des comi-
tés ministériels discuteront dès la
semaine prochaine de la proposi-
tion de réorganisation municipale
dans l’île de Montréal et sur la Ri-
ve-Sud qui sera défendue devant le
Conseil des ministres.

Mme Harel a laissé entendre que
les maires de banlieue jouaient
avec le feu en rejetant le scénario
de « ralliement » de M. Bernard,
qui accorde beaucoup de responsa-
bilités aux arrondissements issus
de la périphérie.

« Il (M. Bernard) dit très directe-
ment que si ce scénario est rejeté, le
gouvernement est ainsi libéré de ce
qui pouvait alourdir cette proposi-
tion », note Mme Harel. « C’est la
minute de vérité. Les élus montréa-
lais ont à se positionner, et par la

suite le gouvernement prendra ses
décisions. »

Québec analysera les recomman-
dations de ses mandataires de
Montréal, Québec et de l’Outaouais
en fonction de quatre objectifs, a
dit Mme Harel : l’imputabilité dé-
mocratique directe — que la CUM
n’a jamais eue malgré un milliard
de budget, a-t-elle souligné —, des
ressources accrues pour le dévelop-
pement social, une unité de déci-
sion et de commandement pour le
développement économique et plus
d’équité fiscale.

Lucien Bouchard a ajouté une
balise incontournable. « Cette ville,
la grande ville de Montréal, sera
française, dit-il. Aucun doute là-
dessus. » Un autre aspect positif du
rapport Bernard, ajoute-t-il, est
qu’il n’altère pas le portrait linguis-
tique de Montréal, en reconduisant
au sein des arrondissements le sta-
tut bilingue de certaines municipa-
lités de l’ouest de l’Île, sans étendre
pour autant leur territoire. « Nous
allons nous assurer que les droits

linguistiques ne sont pas modifiés,
ne sont pas diminués », insiste M.
Bouchard.

Ni Mme Harel ni lui n’ont
abordé précisément hier la ques-
tion de la Rive-Sud, où M. Bernard
recommande de fusionner huit vil-
les en une seule appelée Cham-
plain. La ministre Louise Beaudoin
a déjà fait savoir qu’elle s’opposait
à ce scénario, surtout parce qu’il in-
clut la ville de Saint-Bruno, qui se
trouve dans son comté. Le député
péquiste François Beaulne, qui re-
présente une autre ville touchée
(Boucherville), n’en veut pas lui
non plus et prône plutôt une com-
munauté urbaine de la Rive-Sud.

Pauline Marois a quant à elle fait
connaître son appui à l’idée de la
fusion. Quant à Bernard Landry,
autre membre de ce caucus de la
Montérégie, il est demeuré prudent
mercredi. « La Rive-Sud, c’est hors
de tout doute, a besoin d’une meil-
leure structure, a-t-il déclaré.
Quelle est la structure idéale ? On
va le voir dans les jours qui vien-
nent. »
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ACTUALITÉS

Un Canadien sur deux aurait voté libéral
Un Canadien sur trois reste toutefois indécis à quelques jours du déclenchement probable des élections

V I N C E N T M A R I S S A L

Un Canadien sur deux aurait voté
libéral si un scrutin avait eu lieu
la semaine dernière, selon un
sondage Ekos qui confirme, à
quelques jours du déclenchement
probable des élections, l’avance
des troupes de Jean Chrétien.

Jean
Chrétien

Le conforta-
ble coussin de
31 points des li-
béraux sur l’Al-
l iance cana-
dienne pourrait
t o u t e f o i s
s’amincir en
cours de campa-
gne. Le sondage
effectué entre le
21 septembre et
le 7 octobre au-
près de 2502
personnes à tra-
vers le pays dé-
tecte en effet 32 % d’indécis parmi
l’électorat canadien.

Après répartition de ces indécis,
les libéraux obtiennent 50 % des
intentions de vote, loin devant
l’Alliance canadienne de Stockwell
Day avec 19 %, le Parti conserva-
teur, 11 %, et le NPD, 8 %.

Pour l’ensemble du Canada, ces
résultats comportent une marge
d’erreur de plus ou moins 2 %, 19
fois sur 20.

Au Québec, plus spécifiquement,
Ekos donne 4 % aux libéraux con-
tre 37 % au Bloc québécois et seu-
lement 7 % pour l’Alliance cana-
dienne et 3 % aux conservateurs.

Stockwell
Day

Ces résultats
sont basés uni-
quement sur les
réponses de 332
électeurs déci-
d é s s u r u n
échantillon rela-
tivement faible
de 502 person-
nes, sans répar-
tition régionale,
et doivent donc
être considérés
avec prudence.
La marge d’erreur, dans ce cas pré-
cis, tourne autour de 5 %.

En Ontario, sur 622 électeurs dé-
cidés, les libéraux recueillent 59 %
contre 15 % pour l’Alliance et
14 % pour les conservateurs.

Au plan national, ce sondage dé-
montre la stabilité de l’appui popu-
laire aux libéraux, un plafonne-

Joe
Clark

ment de l’Al-
l iance cana-
dienne et con-
f i r m e l a
déconfiture du
Parti conserva-
teur de Joe
Clark.

« Les libé-
raux ont solidi-
fié leurs assises
en Ontario, ils
pourraient faire
des gains au
Québec, mais l’Ouest reste terri-
toire de l’Alliance », explique Al-
fred McLeod, d’Ekos.

Sur le tableau des intentions de
vote observées depuis mai 1997, le
Parti conservateur est passé de
22 % à 11 % alors que l’Alliance
canadienne (anciennement le Re-

form) a suivi la trajectoire exacte-
ment inverse.

Cela dit, les troupes de Stock-
well Day, malgré le nouveau nom
de parti et le nouveau chef, n’arri-
vent plus à dépasser la barre des
20 %, note M. McLeod.

Les libéraux font bien aussi dans
les provinces de l’Atlantique, au
détriment du NPD, selon Ekos, qui
note une baisse de 9 % du parti
d’Alexa McDonough et une hausse
de 8 % des libéraux entre juillet et
septembre.

Gilles
Duceppe

À une se-
maine du dé-
clenchement at-
tendu de la
campagne élec-
torale, les con-
servateurs de
JoeClark peu-
vent nourrir des
espoirs dans les
provinces de
l’Atlantique, où
i ls récol tent
22 % des inten-
tions de vote.

Le chef libéral Jean Chrétien,
souvent critiqué au sein de son
propre parti, reste le chef préféré
des Canadiens, loin devant Alexa
McDonough, Stockwell Day et Joe
Clark.

Ainsi, 35 % des électeurs inter-
rogés par Ekos disent accorder une
grande confiance à M. Chrétien
contre seulement 18 % pour MM.
Day et Clark et 21 % pour Mme

McDonough.

C’est Joe Clark qui remporte la
triste palme de « faible confiance »
avec 42 %. M. Day suit avec 40 %,
38 % pour Alexa McDonough et
31 % pour le premier ministre
Chrétien.

Un tableau des forces et des fai-
blesses des partis et de leur chef
démontre par ailleurs que Stock-
well Day a du chemin à faire pour
séduire l’électorat féminin, forte-
ment réfractaire à sa personne et à
son parti. Par contre, l’Alliance ca-
nadienne et son chef ont du succès
auprès des hommes.

Les exigences du ministre font des
vagues dans le réseau de l’éducation

28
85

10
9

M A R C T H I B O D E A U

LES OBJECTIFS de réussite « ambi-
tieux » réclamés par le ministre de l’Édu-
cations, François Legault, font grincer
bien des dents dans les écoles, cégeps et
universités de la province.

Signe des temps, le ministre a énergi-
quement croisé le fer à ce sujet avec le
recteur de l’Université de Montréal
(UdeM), Robert Lacroix, lors d’une soirée
tenue pour souligner le 50e anniversaire
de la faculté de musique de l’institution.

En ce qui a trait aux taux d’obtention
du diplôme, « les gens (du ministère)
veulent nous rapprocher de l’idéal alors

François
Legault

que nous rappelons le
possible », a expliqué
hier M. Lacroix lors
d’un entretien télé-
phonique.

Il est important, dit-
i l , d e c o m p a r e r
l’UdeM avec des insti-
tutions de même na-
ture et non des univer-
sités extrêmement
sélectives et riches
comme Yale ou Har-
vard pour pouvoir éta-
blir des objectifs « réalistes ».

De manière à aplanir les divergences
existantes avec le ministre et permettre la
conclusion du contrat de performance en
discussion depuis plusieurs mois, des
données comparatives portant sur des
institutions comme l’Université de To-
ronto et l’Université de Colombie-Britan-
nique ont été transmises au cours des der-
niers jours à Québec.

« L’UdeM se compare bien avec ces
universités, même si elle dispose de
moins d’argent par étudiant... Avec les-
mêmes informations en main, nous allons

probablement mieux nous comprendre »,
indique le recteur, qui dit demeurer en
bons termes avec le ministre.

Du côté des cégeps, qui doivent pro-
duire des plans de réussite, les attentes de
M. Legault sont aussi un
sujet de préoccupation.
En réaction à un article
de La Presse faisant état de
faibles taux de réussite
dans trois programmes
importants, le ministre a
précisé la semaine der-
nière qu’il ne se conten-
terait pas de hausses ci-
blées de « quelques
points de pourcentage »,
ce qui soulève la ques-
tion de savoir qui aura le
dernier mot à ce sujet.

« Pour nous, les règles
sont très claires. Ce sont
les conseils d’administra-
tion des cégeps qui ap-
prouvent les plans de
réussite et non le minis-
tre », dit le président de
la Fédération des cégeps,
Gaëtan Boucher.

« Je vois mal comment
il pourrait, du haut de
son bureau du 16e étage
à Québec, venir dire aux
conseils d’administration
des cégeps de la province
ce qui constituerait des objectifs accepta-
bles », ajoute-t-il.

Au niveau des écoles, les objectifs
quantitatifs qui doivent être inclus dans
les plans de réussite sont aussi un sujet
de préoccupation. La Centrale des syndi-
cats du Québec (CSQ) a tenté en vain de
convaincre le ministre, qui réclame des ci-
bles précises sur trois ans, de faire marche
arrière sur ce point lors d’une récente ren-

contre. Les deux parties ont convenu à
cette occasion que les plans pouvaient
contenir aussi des objectifs qualitatifs,
portant par exemple sur le climat de
l’école, les relations avec les parents, etc.

Après quelques valses-
hésitations sur la place
publique, la centrale a fi-
nalement indiqué mer-
credi par voie de commu-
niqué qu’elle accepterait
que ses membres partici-
pent à l’élaboration des
objectifs quantitatifs ré-
clamés même si elle juge
« toujours dangereuse »
cette démarche.

En dépit des frictions
relevées dans le réseau,
le ton demeure résolu-
ment optimiste du côté
du ministère. Le porte-
parole de M. Legault,
Alain Leclerc, a assuré
hier que les enseignants
et les administrateurs
rencontrés au cours des
de rn iè re s semaines
étaient, sans exception,
« enthousiastes » à l’idée
de fixer des objectifs de
réussite.

Des objectifs qui de-
vront être « ambitieux »,
prévient M. Leclerc, qui

convient d’emblée que le ministre se
montre « très exigeant » en cette matière.

Impossible de savoir ce qu’il adviendra
en bout de ligne si écoles, cégeps et uni-
versités ne retiennent pas des cibles ac-
ceptables aux yeux de Québec. « On n’est
pas encore en bout de ligne », se contente
de déclarer M. Leclerc.

«Je vois mal
comment il pourrait,

du haut de son
bureau du 16e étage
à Québec, venir dire

aux conseils
d’administration
des cégeps de

la province ce qui
constituerait
des objectifs
acceptables.»

La Cour suprême entendra un appel
relatif à un membre des gangs de rue
Presse Canadienne

OTTAWA — La Cour suprême du Canada
a accepté, hier, d’entendre un appel de la
Couronne qui conteste le nouveau procès
qui a été accordé par la Cour d’appel du
Québec à un membre des gangs de rues
du nord de Montréal, reconnu coupable
d’un meurtre au second degré.

Jacques Cinous a été condamné en
1995 pour le meurtre de Mikelson Van-

col, abattu d’une balle dans la tête en fé-
vrier de la même année à l’intérieur d’une
fourgonnette abandonnée dans le station-
nement d’une station-service.

Décrit comme un jeune dur à cuire
d’origine haïtienne, Cinous avait tenté
d’échapper à la police, après le meurtre,
en fuyant à Vancouver, où il avait été in-
terpellé une vingtaine de jours plus tard.

Devant le tribunal, Cinous a invoqué la
légitime défense puisque, soutenait-il,

Vancol avait l’intention de l’assassiner.
Craignant pour sa vie, il aurait tué avant
de se faire tuer. Le jury l’a néanmoins re-
connu coupable de meurtre au second de-
gré.

Saisie du cas, la Cour d’appel a retenu
l’argument de légitime défense et a or-
donné, en janvier 2000, la tenue d’un
nouveau procès. Le ministère public a dé-
cidé de contester l’affaire.
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Les dédommagements versés
aux anciens combattants enrichiront

surtout leur parenté éloignée

Un appareil de radiologie sur
deux est désuet au Canada

J E A N - F R A N Ç O I S B É G I N

Plus de la moitié des équipements de radio-
logie utilisés dans les hôpitaux canadiens
sont désuets et devraient être remplacés im-
médiatement, d’après une étude de l’Asso-
ciation canadienne des radiologistes.

Selon l’Association (CAR), qui a dévoilé
l’étude hier à Toronto, il faudrait investir de
toute urgence près de deux milliards de dol-
lars pour remettre à niveau les services
d’imagerie médicale du pays, indispensables
pour la détection de toute une panoplie de
maladies, du cancer aux fractures en passant
par les maladies coronariennes.

« La lumière d’huile vient de s’allumer et
il faut s’arrêter sur le bas-côté pour régler le
problème, sinon, on va brûler le moteur », a
déclaré en entrevue le vice-président de la
CAR, Normand Laberge. « Sans une action
immédiate, les radiologistes ne pourront
plus garantir l’exactitude et la fiabilité des
diagnostics. »

La CAR, qui fonde son jugement sur un
sondage réalisé auprès de plus de 500 hôpi-
taux, a donné plusieurs exemples d’équipe-
ments complètement dépassés. Ainsi, un ap-
pareil d’ultrasonographie de la région de
Victoria, qu’un hôpital avait offert à un camp
de réfugiés cambodgiens, a été refusé parce
qu’il était trop archaïque. Un appareil du
même genre, employé auparavant pour des
échographies de femmes enceintes, a été re-
tourné par un vétérinaire, qui ne le jugeait
pas assez performant pour suivre la grossesse
de juments !

Mais le répertoire des horreurs compilé
par la CAR aurait lui-même besoin d’être
mis à jour. On affirme ainsi qu’un tomogra-
phe axial (scanner) de l’hôpital de Lachine
est affublé d’une note disant « Ne pas étein-

dre », car l’appareil, vieux de 12 ans, refuse
régulièrement de se remettre en marche.

En fait, la machine a été remplacée au dé-
but du moins d’août, a indiqué le Dr Ste-
phen Morgan, directeur général intérimaire
de l’hôpital. Le nouveau scanner, le premier
du genre en Amérique du Nord, a coûté
600 000 $ et est 15 fois plus rapide que son
prédécesseur. Il offre aussi des images de
bien meilleure qualité. « Avec le vieux scan,
il y a peut-être eu des diagnostics manqués,
reconnaît le Dr Morgan. Est-ce qu’il y a des
cancers du poumon qui sont passés inaper-
çus parce que la tumeur était de la taille d’un
grain de riz ? Je ne peux le dire. » Dans plu-
sieurs cas, des patients ont dû repasser des
examens dans un autre hôpital, les images
produites par le tomographe de Lachine
étant trop imprécises.

Le président de l’Association des radiolo-
gistes du Québec, le Dr Gaétan Barrette, ne
compte plus les exemples d’appareils obsolè-
tes qui tardent à être remplacés. « Dans mon
hôpital (Maisonneuve-Rosemont), il y avait
un appareil de fluoroscopie de 23 ans d’âge,
qu’on utilisait pour les lavements barytés et
le dépistage du cancer du côlon, raconte-t-il.
Ce n’est qu’après avoir avisé l’administration
qu’on ne l’utiliserait plus, parce qu’il était
dangereux — des pièces tombaient sur les
patients ! — qu’on a finalement réussi à le
faire changer. »

La CAR demande au ministre fédéral des
Finances, Paul Martin, qui doit présenter un
mini-budget la semaine prochaine, d’affecter
une partie des surplus au remplacement des
équipements désuets. « Si rien n’est fait, des
secteurs entiers de certains départements de
radiologie vont devoir fermer leurs portes
d’ici un an ou un an et demi », affirme M.
Laberge.

A N D R É N O Ë L

LA DÉCISION d’un tribunal obligeant le
gouvernement fédéral à verser des dédom-
magements de 1,3 milliard de dollars aux an-
ciens combattants invalides va surtout enri-
chir leur parenté éloignée, selon le Conseil
national des associations d’anciens combat-
tants.

« Cette énorme somme pourrait être bien
mieux utilisée, a déclaré le président du
Conseil, Cliff Chadderton. La majorité des
anciens combattants invalides sont morts.
Pourquoi distribuer des millions de dollars à
leurs neveux et cousins éloignés alors qu’il y
a tant d’autres besoins ? »

Le juge John Brockenshire, de la Cour su-
périeure de l’Ontario, a décidé mercredi que
le gouvernement a omis de placer les avoirs
des anciens combattants invalides et de leur
verser des intérêts jusqu’en 1990, notamment
sur leurs rentes. Selon les estimations des
avocats, quelque 10 000 anciens combattants
seraient touchés par cette cause, dont un mil-
lier au Québec. Les intérêts s’élèveraient à
130 000 $ en moyenne, pour un total de 1,3
milliard de dollars.

Le recours collectif a été intenté par des
avocats en Ontario, mais aura des retombées
dans tout le pays si la décision du juge Broc-
kenshire n’est pas renversée. La Légion
royale canadienne se réjouit du jugement,
mais le Conseil national des associations
d’anciens combattants demande au gouver-
nement d’interjeter appel.

« Nous nous opposons depuis le début au
recours collectif, a rappelé M. Chadderton.

Dans certains cas, des montants aussi élevés
que 500 000 $ pourraient être versés à des
parents éloignés des anciens combattants
maintenant morts. »

Un des avocats des requérants a d’ailleurs
déclaré ceci au tribunal : « Nous ne voulons
pas nécessairement que l’argent soit versé au
57e cousin (d’un ancien combattant), mais si
c’est ce que prescrit la loi, alors il doit en être
ainsi. »

« Il est scandaleux d’obliger les contribua-
bles à payer 1,3 milliard à des parents éloi-
gnés, lesquels n’ont souvent pas pris la peine
de visiter leur vieil oncle invalide », a dé-
claré M. Chadderton.

« Le gouvernement fédéral a déjà de la dif-
ficulté à trouver de l’argent pour compenser
les milliers de civils qui ont participé aux ac-
tivités militaires, notamment pendant la
Deuxième Guerre mondiale. Je pense entre
autres aux membres de la marine marchande
et de la Croix Rouge, aux sapeurs-pompiers
envoyés à Londres, aux pilotes qui ont
transporté les bombardiers non armés entre
le Canada et l’Angleterre. »

En revanche, la Légion royale canadienne
estime que justice vient d’être rendue. « Le
gouvernement avait la responsabilité de bien
gérer les avoirs des anciens combattants pla-
cés sous sa tutelle », a commenté Gilles Bus-
sières, officier d’entraide à la Légion.

Dès 1986, le Vérificateur général du Ca-
nada avait prévenu le gouvernement qu’il
risquait d’avoir à payer une importante
somme.

COMMISSION CLAIR
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368$
Mini-chaîne Panasonic 

Lecteur pour 5 DC. Lecteur et magnétocassette à inversion auto.
Syntonisateur AM, FM. No 28029. Rég. Sears 399,99.

138$

Combiné JVCMD à lecteur de DC  
Lecteur de DC à chargement dessus et

fonction répétition. Lecteur de cassette et
syntonisateur numérique AM,FM.

Nos 20926/7. Rég. Sears 149,99.

144$

Baladeur de DC SONY
Mémoire tampon. Pile d’une autonomie de 

32 heures. Amplification numérique des graves. 
No 20531. Rég. Sears 159,99.

88$

Téléphone sans fil
Sanyo 900 MHz

Balayage auto des 40 canaux. Clavier
lumineux, pince pour ceinture. 

No 16979. Rég Sears 99,99.

138$

Téléphone sans fil 
SONY 900 MHz 

Étalement du spectre numérique de
grande puissance. Mémoire 10 numéros.

No 16839. Rég. Sears 149,99.

328$

Lecteur de DVD Hitachi 
Son surround numérique DolbyMD 5,1.

Sortie vidéo à composantes séparées.
No 30924. Rég. Sears 349,99.

158$

Magnétoscope haute-fidélité RCA à 4 têtes
Saut d’annonces publicitaires, avance rapide jusqu’au
début du film. VCR Plus+

MC
. Réglage auto de l’horloge.

No 30374. Rég. Sears 179,99.

398$

Téléviseur stéréo RCA 
TV Guide Plus+, saut d’annonces
publicitaires et télécommande. 
No 14315. Rég. Sears 429,99.

322$

Mini-chaîne PioneerMD

100 W
Chargeur pour 3 DC. Enceintes à
3 voies. Lecteur et magnétocassette,
syntonisateur numérique. 
No 28081. Rég. Sears 349,99.

247$

Télécouleur Sears  
Entrées A/V et 
prise pour écouteur en
façade. Télécommande. 
No 14250.
Rég. Sears 279,99.
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C’est ça!
Nos plus bas prix de la saison

Sears. Les beaux côtés de votre vie.MC

498$

Téléviseur stéréo SharpMD

Filtre peigne numérique. Sortie audio variable.
Entrées A/V en façade et derrière. Télécommande 
universelle lumineuse. No14424. Rég. Sears 549,99.

538$

Téléviseur RCA 
Tube sombre, saut d’annonces 
publicitaires, TV Guide Plus+MC. 

No14438. Rég. Sears 569,99.
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Place aux
problèmes

des urgences
N O R M A N D E L I S L E

Presse Canadienne

QUÉBEC — La moitié des gens qui
se présentent aux urgences d’un
hôpital ne devraient pas y être, es-
time l’infirmière Line Lafrenière.

Mme Lafrenière, porte-parole
des 4000 infirmières qui oeuvrent
dans les salles d’urgence du Qué-
bec, a proposé hier une série de so-
lutions pour faire face au problème
de l’engorgement des urgences.

Cette infirmière de l’hôpital
Pierre-Boucher (Longueuil) témoi-
gnait devant la commission d’étude
sur les services de santé, présidée
par Me Michel Clair.

Le temps d’attente pour un pa-
tient aux urgences atteint parfois
six et même dix heures avant qu’un
médecin ne soit disponible. Les ur-
gences sont « une porte d’entrée du
réseau de la santé qui est souvent
coincée, sans aucune autre sortie de
secours », a dit Mme Lafrenière.

Cette infirmière a fait part que
ses collègues ont à subir l’impa-
tience et la frustation des patients
forcés d’attendre plusieurs heures
aux urgences. « Ce mécontente-
ment va souvent à l’agressivité ver-
bale, jusqu’aux menaces d’agres-
sion physique qui finissent parfois
par l’intervention policière », a-t-
elle dit.

Elle propose donc que soient
élargies les heures d’ouverture
d’autres services de santé qui pour-
ront aider à désengorger les urgen-
ces, comme les CLSC ou les clini-
ques privées.

Des médecins devraient être de
garde 24 heures sur 24 dans les
centres hospitaliers de longue du-
rée pour y prodiguer des traite-
ments au lieu que les patients de
ces centres ne soient amenés à l’ur-
gence dans chaque cas.

Il faut aussi créer des équipes
d’urgence (médecins et infirmières)
qui vont se porter au secours de
leurs collègues dans les urgences
débordées par une demande trop
grande.

Le mandat des infirmières de-
vrait être élargi afin qu’elles puis-
sent entreprendre des traitements
pour les cas mineurs dans les ur-
gences.

Les élèves du cours secondaire
devraient recevoir un cours de se-
courisme élémentaire de façon à sa-
voir arrêter un saignement de nez
ou traiter une éraflure. « Il n’y a
pas à se précipiter aux urgences
pour ce genre de problème », a dit
Mme Lafrenière.

L’infirmière a aussi indiqué que
toutes les urgences possèdent une
liste de trois ou quatre habitués qui
peuvent se présenter chacun jus-
qu’à 40 fois par année. Les services
sociaux devraient prendre en
charge ces personnes qui connais-
sent visiblement des problèmes dé-
passant ceux que traite un service
régulier d’urgence.

Enfin, Mme Lafrenière a fait état
des difficultés de recrutement des
infirmières. Il est difficile d’inciter
les jeunes à choisir cette profession
quand on leur explique qu’elles
devront travailler une fin de se-
maine sur deux pour le reste de
leur vie.

Par ailleurs, Mme Lafrenière a
plaidé le droit que veulent exercer
certaines personnes de mourir à
domicile.
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L’UQCN propose une «révolution tranquille des forêts »
B R U N O B I S S O N

QUÉBEC — L’Union québécoise de
conservation de la nature (UQCN)
recommande que les plans d’amé-
nagement de l’ensemble du terri-
toire forestier du Québec soient re-
construits sur de nouvelles bases
avant que la guerre ne s’installe
dans les forêts publiques.

Au lendemain d’une première
salve de critiques contre l’actuel ré-
gime forestier du Québec, tirée par
la Coalition sur les forêts vierges
nordiques, l’UQCN a soumis hier
sa solution de rechange à l’examen
d’une commission parlementaire
qui étudie la mise à jour de ce ré-
gime.

Selon l’ingénieur forestier Louis
Bélanger, vice-président aux forêts
de l’UQCN, des conflits sont sur le
point d’éclater un peu partout en
forêt, au Québec, entre les indus-
triels et les autres usagers du terri-
toire public, comme les pour-
voyeurs, par exemple. Et bientôt,
une multitude de groupes d’inté-
rêts locaux, regroupés autour de
municipalités ou d’organismes de

développement régional vont com-
mencer à réclamer, à leur tour, une
partie de la richesse des forêts qué-
bécoises. Sans compter les autoch-
tones.

Selon lui, les propositions avan-
cées dans le projet de loi 136 par le
ministre des Ressources naturelles,
Jacques Brassard, sont beaucoup
trop timides et ne peuvent assurer
aux groupes d’usagers une vérita-
ble participation à la planification
de l’exploitation. De même, cette
mise à jour du régime forestier
n’améliore en rien la protection de
la faune et des écosystèmes de la
forêt dans les territoires de coupe
des industriels.

Bref, l’UQCN, le plus important
regroupement d’associations et
d’individus des domaines de l’en-
vironnement et des sciences de la
terre au Québec, estime que la révi-
sion proposée est une occasion
manquée, et qu’il faut pousser la
réforme beaucoup plus loin. « La
forêt québécoise a besoin de sa ré-
volution tranquille. »

Dans son préambule, le prési-
dent de l’Union, Harvey Mead, a

rappelé que dès 1997, bien avant le
film L’Erreur boréale, l’UQCN avait
donné l’alerte, en affirmant qu’on
coupait trop d’arbres et qu’on était
sur le point de raser les dernières
forêts vierges du Nord du Québec.
L’Union estimait enfin que le ré-
seau des aires protégées du Québec
(des territoires sur lesquels aucune
ponction de ressources n’est per-
mise) était sous-développé.

Trois ans plus tard, la surexploi-
tation des forêts commence à faire
l’objet d’un consensus, le gouver-
nement veut décréter d’ici deux ans
une limite nordique à l’exploita-
tion forestière et trois ministères du
gouvernement du Québec viennent
de s’engager à faire passer la super-
ficie des aires protégées de 2 % à
8 % du territoire provincial.

M. Mead s’est dit satisfait de
constater que les événements et les
opinions qui ont surgi depuis son
cri d’alarme, ont amplement donné
raison à l’UQCN. Et dans cette
perspective, il a ajouté que l’am-
pleur et la complexité de la réforme
qu’il faudra lancer dans la gestion
des forêts publiques du Québec, ne
peuvent simplement pas être ap-
préhendées dans une commission
parlementaire. Il faut, a-t-il dit, un
nouveau diagnostic, établi de façon
indépendante.

Il a donné pour exemple la com-
mission sur la gestion de l’eau, te-
nue en 15 mois sous l’égide du Bu-
reau d’audiences publiques sur
l’environnement du Québec et qui
a produit un rapport qui servira de

référence pour des années. « Il y a
urgence dans les forêts, et on pour-
rait en 18 mois tenir un rapport dé-
taillé sur l’état de la forêt québé-
coise ».

À partir de là, c’est le ministre
des Ressources naturelles du Qué-
bec qui devrait prendre en charge
la responsabilité d’établir de nou-
veaux plans d’aménagement fores-
tier dans l’ensemble du Québec, en
tenant compte de la spécificité de
chaque territoire ou région ainsi
que des aspirations des popula-
tions locales, des groupes et asso-
ciations qui fréquentent les forêts,
et des autres industries (les pour-
voiries, l’écotourisme, etc.) qui en
vivent, sur un pied d’égalité avec
l’industrie du bois et celle des pâ-
tes et papiers.
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Cinq programmes
problématiques
pour les cégeps

M A R C T H I B O D E A U

LES CÉGEPS, qui s’affairent ac-
tuellement à la production de plans
de réussite, devront accorder une
attention marquée à cinq program-
mes identifiés comme étant particu-
lièrement « problématiques » par
leur fédération.

Des données colligées par le mi-
nistère de l’Éducation, qui reflètent
le cheminement des élèves inscrits
en 1993, indiquent que le taux
d’obtention du diplôme d’études
collégiales (DEC) est de près de
40 % deux années après la durée
de formation prévue pour quatre de
ces cinq programmes, soit électro-
technique, techniques d’éducation
en service de garde, techniques ad-
ministratives et techniques de l’in-
formatique.

Le taux est légèrement supérieur
à 50 % pour le cinquième pro-
gramme considéré, sciences humai-
nes, qui fait partie, contrairement
aux autres, du secteur préuniversi-
taire.

Ces résultats sont obtenus en in-
cluant les élèves qui changent
d’orientation après s’être inscrits
dans le programme considéré et
qui obtiennent tout de même un
DEC à l’intérieur de la période à
l’étude. En les excluant, le taux ob-
tenu en électrotechnique chute à
26,6 %. Pour l’informatique, il
tombe à 28,9 %.

À titre indicatif, le taux d’obten-
tion du DEC pour les élèves du
secteur préuniversitaire inscrits en
1993 est de 60 % en considérant
une période de quatre ans. Au sec-
teur technique, où la durée d’étu-
des « normale » est de trois ans, le
résultat après cinq ans est de 50 %.
Ces résultats sont jugés « inaccep-
tables » par le ministre de l’Éduca-
tion, François Legault, qui presse
les cégeps de rectifier le tir.

Le président de la fédération,
Gaëtan Boucher, estime que le mi-
nistre doit prendre garde de ne pas
surévaluer le rôle des établisse-
ments dans cette problématique
puisque nombre de facteurs échap-
pant au contrôle des administra-
teurs peuvent affecter les taux obte-
nus.

La moyenne au secondaire des
élèves qui s’inscrivent dans les pro-
grammes problématiques est géné-
ralement plus faible que la
moyenne générale des élèves du
niveau collégial, ce qui a une inci-
dence « directe » sur la réussite,
note M. Boucher.

L’attitude des employeurs peut
aussi être déterminante puisqu’il
n’est pas rare que des élèves soient
recrutés avant même d’avoir com-
plété leur formation. Le gouverne-
ment ne prêche « vraiment pas »
par l’exemple dans ce domaine,
note M. Boucher, puisqu’il permet
aux services de garde de recruter
des élèves qui ont complété leur
bloc de spécialisation dans cette
technique sans avoir obtenu leur
DEC. Ce facteur joue aussi dans

d’autres programmes où les be-
soins de main-d’oeuvre sont
criants, comme l’informatique.

Autre facteur à considérer : un
grand nombre d’élèves, cherchant
leur voie, changent d’orientation,
ce qui retarde, parfois de plusieurs
années, l’obtention du diplôme.

La Fédération prévient que les
données du ministère doivent être
considérées avec prudence puis-
qu’elles ne reflètent le chemine-
ment que d’une seule « cohorte ».
L’organisme aurait préféré obtenir
les résultats pour la cohorte de
1994, mais le ministère n’était pas
en mesure de les fournir, indique
M. Boucher. « Les données de-
vraient être rendues disponibles
plus rapidement », dit-il.

D’autant plus, fait-il valoir, que
plusieurs mesures susceptibles de
favoriser la réussite au niveau col-
légial ont été mises de l’avant au
cours des dernières années. La
« force » des élèves qui commen-
cent leur formation collégiale a no-
tamment été favorisée par le re-
h a u s s e m e n t d e s c r i t è r e s
d’obtention du diplôme d’études
secondaires.

Au secteur préuniversitaire, la
moyenne au secondaire des élèves
inscrits en 1997 était de 77,5 %
comparativement à 73,4 % en
1993. Au secteur technique, la
moyenne a augmenté de 69,3 % à
73,8 %.

Cette évolution a notamment fa-
vorisé la hausse du taux de réussite
aux cours, qui excède 85 % aujour-
d’hui. Ce résultat positif tarde à se
traduire par une hausse marquée
du taux d’obtention du DEC, ce qui
suggère que les élèves réussissent
bien lorsqu’ils sont inscrits au cé-
gep, mais peinent à compléter leur
formation.

Pour expliquer la divergence ob-
servée, M. Boucher évoque là en-
core le fait que nombre d’élèves
obtiennent un emploi avant d’avoir
obtenu leur diplôme. Les élèves ne
valorisent pas toujours autant
qu’ils le devraient l’obtention d’un
DEC, ajoute-t-il, en précisant que
le décrochage pur et simple et les
changements d’orientation sont
d’autres facteurs importants.

Dans le contexte actuel, il est
« tout à fait » légitime que le mi-
nistère demande aux cégeps de se
doter d’objectifs de réussite. Le
président de la Fédération estime
cependant que d’autres indicateurs,
comme la satisfaction des em-
ployeurs et la performance des dé-
tenteurs de DEC à l’université, de-
vraient être pris en compte dans les
plans de réussite pour obtenir une
vision plus complète de la « perfor-
mance » des cégeps.

Il est difficile de convaincre le
ministre Legault de l’intérêt de
cette approche « élargie », affirme
M. Boucher. « Il reste accroché au
taux d’obtention du DEC », déplo-
re-t-il.
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La Cour suprême révise la peine
d’un homme qui a brutalisé une famille

J U L E S R I C H E R
Presse Canadienne

OTTAWA — La Cour suprême du
Canada a cassé, hier, une décision
de la Cour d’appel du Québec rela-
tive à la peine imposée à un
homme qui avait séquestré et bru-
talisé une famille de Saint-Hubert,
en banlieue de Montréal, en juin
1996.

Renaud Lévesque s’est vu impo-
ser une peine de huit ans et six
mois par le plus haut tribunal du
pays, soit trois années de plus que
ce qu’avait décidé la Cour d’appel.

Le jugement, qui n’est pas una-
nime, puisque la juge Louise Ar-
bour a opposé sa dissidence, ren-
verse aussi un autre élément de la
décision de la Cour d’appel, c’est-
à-dire l’admission d’un rapport
d’un psychologue et celui d’un
psychiatre comme éléments nou-
veaux de preuve.

En compagnie de deux compli-
ces, Lévesque a terrorisé les Fortier,
de Saint-Hubert, le 22 juin 1996,
alors qu’il était à la recherche de
fortes sommes d’argent qu’il
croyait enfermées dans le coffre-
fort de la résidence familiale.
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À peine un D à l’élève Day
Les économistes et les patrons ne sont pas prêts à voter pour l’Alliance

V I N C E N T M A R I S S A L

Trop timide sur la réduction de la dette,
trop menaçant pour les services gouver-
nementaux et encore trop compliqué pour
le contribuable, le plan fiscal de Stockwell
Day reçoit à peine la note de passage des
économistes et des patrons québécois.

S’ils s’entendaient généralement pour dire
que la simplification de trois taux à deux
taux d’imposition proposée par le chef de
l’Alliance canadienne constitue un pas dans
la bonne direction, les gens d’affaires et les
économistes invités hier matin à un déjeu-
ner-débat en présence de M. Day n’iraient
pas jusqu’à lui accorder leur vote.

En fait, Stockwell Day a passé deux lon-
gues heures, tôt hier matin, à écouter les cri-
tiques des deux économistes invités, Pierre
Fortin, de l’UQAM, et Pierre Beaulne, de la
CSQ, de l’éditorialiste de La Presse Alain Du-
buc et du député bloquiste Yvan Loubier.

M. Day a tout encaissé sans broncher, af-
firmant en conclusion que son plan fonc-
tionne, ce qu’il a démontré quand il était
(jusqu’à tout récemment) ministre des Finan-
ces de l’Alberta.

Les critiques soutenues des économistes,
qui démolissent depuis le début de la se-
maine son plan de taux uniforme de 17%
pour tous les contribuables gagnant moins
de 100 000$ et 25% pour les autres, n’ont
pas fait fléchir le chef de l’Alliance cana-
dienne. L’Alliance, s’il elle prend le pouvoir,
promet de remplacer les trois taux actuels de

17, 23 et 29% par les deux taux de 17 et
25%.

«Les économistes, a lancé M. Day, c’est
comme les avocats, ils débattent et ne sont
que rarement d’accord entre eux.»

Les deux économistes invités hier matin
au débat organisé par le journal Les Affaires,
le groupe Secor et le Conseil du patronat
étaient, eux, unanimes, à rejeter le plan Day.

Selon Pierre Fortin, un gouvernement de

l’Alliance devra sabrer à grands coups dans
les services gouvernementaux pour arriver à
obtenir la marge de manoeuvre de 20 mil-
liards par année nécessaires aux baisses
d’impôts promises dans son programme.

«En un sens, 100% des compressions se-
raient concentrées sur les 9% des dépenses
que le document (de l’Alliance) appelle gas-
pillage, a expliqué le professeur Fortin: le
développement régional, les travaux publics,
les Affaires autochtones, le développement
de l’emploi, l’aide au tiers-monde et la télé-
vision de Radio-Canada. Dans ces domaines,
préparez-vous à un massacre en règle.»

Des coupes, il y en aura effectivement,
Stockwell Day ne s’en est pas caché et il l’a
répété sans détour hier: «Il y a beaucoup de
matière à coupures au gouvernement, comme
dans les subventions aux entreprises et au
développement régional», a-t-il indiqué.

M. Fortin et notre collègue Alain Dubuc
ont aussi souligné que le plan de l’Alliance
canadienne, même s’il élimine un taux d’im-
position, ne simplifie pas vraiment le
«monstrueux» régime fiscal. Il le complique
même encore un peu en ajoutant de nouvel-
les déductions pour les familles.

«L’impôt sur une carte postale, ce n’est pas
pour demain», résume M. Fortin.

Les patrons, quant à eux, aiment bien
l’idée d’un impôt uniforme et encore plus la
perspective d’une baisse d’impôt, mais ils ac-
cueillent les propositions de M. Day avec
prudence.

Le président du Conseil du patronat, Gil-
les Taillon, croit que le plan Day peut «être
une position intéressante pour le Québec»,
mais son organisme, précise-t-il, ne fait pas
de politique et n’appuie donc aucun pro-
gramme politique.

Photo PC ©

Accompagné de son épouse, Valerie, le chef de l’Alliance canadienne, Stockwell Day, a ren-
contré des fermiers hier près de Winnipeg, afin de discuter avec eux les politiques agrico-
les de son parti.
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La Légion d’honneur
à Ben Weider

Le Montréalais Ben Weider (à gauche)
est devenu hier l’un des rares Cana-
diens à être décoré à la fois de l’Or-
dre du Canada, de l’Ordre national du
Québec et de la Légion d’honneur
française. D’abord homme d’affaires
et culturiste, M. Weider, 78 ans, est
aussi un spécialiste de l’époque napo-
léonienne. Il a été décoré hier par
l’ambassadeur de France au Canada,
Denis Bauchard. Pour M. Weider, il
s’agit de la reconnaissance de ses ef-
forts à promouvoir la cause de Napo-
léon qui, soit dit en passant, est le
créateur de la Légion d’honneur.

Drame
passionnel ?

M A R C E L L A R O C H E

UN HOMME de 27 ans était tou-
jours détenu par les policiers de la
CUM, tard hier soir, relativement
au meurtre à coups de couteau
d’une femme de 35 ans.

Le meurtre, qui cacherait un
drame passionnel, est survenu tôt
hier matin au 4048, rue Gertrude,
près de l’avenue de l’Église, à Ver-
dun.

Un appel a tout d’abord été fait à
la centrale d’urgence 911, à 5h25,
pour signaler une femme blessée à
l’aide d’une arme blanche dans un
logement du 4050, rue Gertrude, à
Verdun.

En se présentant à l’adresse indi-
quée, au rez-de-chaussée d’un vieil
immeuble de deux étages, les pa-
trouilleurs du poste de quartier 16
du SPCUM ont rencontré un indi-
vidu armé d’un couteau.

Il leur a dit qu’une femme se
trouvait dans le logement situé à
l’étage et qu’elle était peut-être
morte. Policiers et techniciens d’Ur-
gences Santé se sont précipités à cet
endroit et y ont découvert le corps
d’une femme de 35 ans dont on n’a
pu que constater le décès. Les poli-
ciers ont alors procédé à l’arresta-
tion du présumé agresseur, de-
meuré sur les lieux du crime.

L’enquête a par la suite été con-
fiée aux sergents-détectives Roger
Agnessi et Réal Meloche, sous la
supervision du lieutenant-détective
Jean-François Martin, de la section
des homicides du SPCUM.

Il s’agit du 37e homicide depuis
le début de l’année sur le territoire
de la CUM.

Le présumé assassin, qui serait le
conjoint de la victime, devrait com-
paraître aujourd’hui pour faire face
à une accusation de meurtre.
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CANADA
Les libéraux fédéraux font du recrutement

Serge Marcil et Georges Farah se joignent à l’équipe de Jean Chrétien

V I N C E N T M A R I S S A L

Discrets au Québec malgré l’ef-
fervescence préélectorale, les li-
béraux s’activent en coulisse et
s’apprêtent à recruter deux an-
ciens ministres de Daniel John-
son en plus d’un ex-conseiller
spécial de l’Alliance canadienne.

Courtisé depuis des semaines
par les libéraux de Jean Chrétien,
l’ancien directeur général du Parti
libéral du Québec et ancien député
de Salaberry-Soulanges, Serge
Marcil, a décidé de faire le saut en

politique fédérale et se présentera
dans Beauharnois-Salaberry.

M. Marcil, qui revient d’un long
séjour en Afrique, fut brièvement
ministre de l’Emploi dans le gou-
vernement de Daniel Johnson en
1994. Le vétéran politicien de 54
ans, bien connu dans sa région, af-
frontera le bloquiste Daniel Turp,
qui a gagné Beauharnois-Salaberry
par 3200 voix en juin 1997.

À l’autre bout du Québec, du
côté des Îles-de-la-Madeleine,
l’état-major libéral fonde beaucoup
d’espoir sur un autre ancien minis-
tre provincial, Georges Farah, mais
tout n’est pas encore réglé, indi-
que-t-on à Ottawa. Les libéraux es-
pèrent reprendre avec M. Farah le

comté de Bonaventure—Gaspé—
Îles-de-la-Madeleine—Pabok
perdu en 1997 aux mains du Bloc
québécois, d’autant que le député
Yvan Bernier ne se représentera pas
aux prochaines élections.

M. Farah, jeune vedette du cabi-
net Johnson, a occupé le fauteuil
de ministre délégué au Tourisme
pendant neuf mois en 1994. Il a été
battu par le péquiste Maxime Arse-
nault aux élections de décembre
1998 et il travaille actuellement,
sous contrat du gouvernement fé-
déral, à l’organisation du Sommet
des Amériques qui aura lieu à
Québec en avril prochain.

Les libéraux, qui ont fait bonne
récolte depuis quelques semaines

dans les rangs des députés conser-
vateurs, font aussi une percée sym-
bolique dans le camp de l’Alliance
canadienne. Conseiller spécial de
l’Alliance canadienne pour le Qué-
bec et longtemps seul porte-parole
des anciens réformistes au Québec,
un avocat de Québec, Gilles Saint-
Laurent, claque la porte pour pas-
ser chez les libéraux.

Partisan et ami de l’ancien chef
réformiste Preston Manning, M.
Saint-Laurent a remis sa lettre de
démission au cabinet de Stockwell
Day hier matin. Il a aussi déchiré
sa carte de membre de l’Alliance
canadienne, mécontent de la direc-
tion donnée au parti par son nou-
veau chef. « Avec Stockwell Day,
c’est de la décentralisation à ou-

trance, le gouvernement fédéral
perd ses pouvoirs et ses sources de
revenus, explique-t-il à La Presse.
Cela me fait penser plus à des États
associés qu’à une fédération. »

Gilles Saint-Laurent, qui est re-
tourné à la pratique du droit à
Québec, a déjà rencontré le minis-
tre Denis Coderre, responsable de
la région de Québec dans la ma-
chine libérale, et se tient mainte-
nant à la disposition de Jean Chré-
tien.

« J’aurai d’autres rencontres avec
M. Coderre et je n’exclus rien, sur-
tout pas de me présenter comme
candidat libéral, bien au contraire,
dit-il. Comme fédéraliste québé-
cois, j’ai conclu qu’il n’y a que le
Parti libéral. »

Yves Duhaime n’affrontera
pas Jean Chrétien

Brian Tobin
réfléchit

J I M B R O W N
Presse Canadienne

OTTAWA — Le premier ministre
de Terre-Neuve, Brian Tobin, réflé-
chit à la possibilité de revenir à la
politique fédérale, après avoir été
invité personnellement par le pre-
mier ministre Jean Chrétien à se
présenter aux prochaines élections.

MM. Tobin et Chrétien se sont
rencontrés mercredi à Ottawa, soi-
disant pour discuter de questions
fédérale-provinciales. Mais ils ont
également parlé de stratégie électo-
rale, a confirmé hier une porte-pa-
role du premier ministre, Heidi
Bonnell.

On s’attend à ce que M. Chrétien
déclenche des élections d’ici le 22
octobre, et que le scrutin se tienne
le 27 novembre.

Le premier ministre et M. Tobin
ont discuté de « ce qui est impor-
tant pour les provinces de l’Atlanti-
que, et quel rôle, s’il accepte, le
premier ministre jouerait » dans
une campagne éventuelle, dit Mme

Bonnell.

« Le premier ministre rentre chez
lui pour discuter de la question
avec sa famille, les membres de son
cabinet et son propre caucus », a
ajouté la porte-parole.

J U L E S R I C H E R
Presse Canadienne

OTTAWA — Si des élections géné-
rales sont déclenchées cet automne,
le Bloc québécois ne pourra pas
compter sur l’ancien ministre pé-
quiste Yves Duhaime pour affron-
ter le premier ministre Jean Chré-
tien dans Saint-Maurice.

M. Duhaime, considéré comme
un candidat vedette du Bloc, avait
failli arracher la circonscription lors
du scrutin de 1997. « Ça aurait été
possible pour lui (de se présenter)
au printemps prochain, m’a-t-il dit,
mais pas à l’automne en vertu de
ses occupations professionnelles »,
a expliqué le chef bloquiste Gilles
Duceppe, hier.

« C’est dommage, mais je discute
avec lui pour essayer de trouver un
candidat », a-t-il ajouté. M. Du-
ceppe n’a voulu donner aucun dé-
tail sur les personnes pressenties
pour le poste.

Une intense fièvre électorale
agite actuellement Ottawa. Il sem-
ble maintenant fort probable que
M. Chrétien déclenchera des élec-
tions hâtives le 22 octobre de façon
à ce que les Canadiens puissent
être appelés aux urnes le 27 no-
vembre.

En 1997, M. Duhaime avait
donné des sueurs froides à M.
Chrétien en le menaçant dans son
fief de Saint-Maurice. Le jour du
scrutin, moins de 2000 votes les
avaient séparés, le candidat blo-
quiste en avait récolté 20 647 con-
tre 22 253 pour le premier ministre.

En entrevue, M. Duhaime a ex-
pliqué que ses « responsabilités
professionnelles » l’empêchaient de
s’impliquer en politique cet au-
tomne. « J’ai des responsabilités
professionnelles importantes », a-t-
il précisé.

« Je me suis bien amusé en 1997
mais, cette fois-ci, je vais passer
mon tour », a-t-il ajouté.

M. Duhaime est membre fonda-
teur d’un cabinet d’experts-con-
seils.

Mais, à son avis, M. Chrétien ne
déclenchera pas des élections cet
automne. Il préférera attendre plu-

tôt le printemps. Le premier minis-
tre alimente des rumeurs d’élec-
tions, croit M. Duhaime, pour
garder ses adversaires sur la tou-
che, chez les libéraux comme dans
les autres partis.

Si ce devait être le cas, M. Du-
haime pourrait alors songer à se
présenter. Toutefois, rien n’est cer-
tain, précise-t-il.

Il prévoit rencontrer les respon-
sables du Bloc dans Saint-Maurice,
au cours du week-end, pour discu-
ter de son remplaçant.

M. Duhaime a occupé plusieurs
postes, de 1976 à 1981, dans le
conseil des ministres de René Lé-
vesque, dont celui des Finances.

Il a été candidat à la direction du
Bloc québécois en 1997. Cepen-
dant, il n’a pas bien digéré sa dé-
faite aux mains de Gilles Duceppe,
avec qui il a eu parfois des rela-
tions difficiles.

Drôlement prêts

Par ailleurs, M. Duceppe a indi-
qué que son parti est fin prêt pour
la tenue d’élections au mois de no-
vembre. Les assemblées d’investi-
ture progressent à bon rythme, les
thèmes de campagne sont choisis et
on prévoit adopter le programme
du parti à l’occasion d’un conseil
général le samedi 21 octobre.

« La dernière fois, on avait eu
quatre ou cinq semaines (pour se
préparer). Ca n’avait pas été facile.
Mais, ce coup-ci, on est drôlement
prêts », a souligné M. Duceppe.

La campagne de 1997 n’avait pas
été une sinécure pour le Bloc. Elle
a été marquée par des gaffes et des
ratés qui ont encore des échos au-
jourd’hui. Ainsi, le fameux bonnet
que M. Duceppe avait porté dans
une fromagerie lui est resté collé à
la peau, les caricaturistes le dessi-
nant toujours affublé de cette mau-
vaise parure.

Jusqu’à maintenant, le parti a
choisi 19 de ses candidats et 20 as-
sociations locales ont fixé une date
d’assemblée. L’alerte électorale a
été déclenchée à la fin de la se-
maine dernière par le président du
parti, Pierre Paquette.

PHOTO PC

Chrétien courtise Tobin.

Chrétien devrait annoncer le 22 octobre
des élections pour fin novembre
Agence France-Presse

OTTAWA — Le premier ministre Jean Chrétien an-
noncera le 22 octobre des élections générales pour le
27 novembre, affirmaient hier plusieurs médias cana-
diens.

Formellement, M. Chrétien doit se rendre chez la
gouverneure générale, Adrienne Clarkson, pour lui
faire savoir son intention de dissoudre le Parlement, et
ce au moins 35 jours avant la date choisie.

M. Chrétien a déjà exclu de tenir des élections en
décembre, à cause du mauvais temps. La dernière date

possible pour novembre — forcément un lundi — est
le 27 novembre.

Les signes se multiplient en faveur d’élections fin
novembre : selon le Toronto Star, Mme Clarkson aurait
été priée de se trouver chez elle le dimanche 22 octo-
bre — 35 jours avant le 27 novembre — et une grande
réunion serait prévue pour le même jour à Toronto.

Par ailleurs, après la campagne de collecte de fonds
lancée la semaine dernière, des candidats auraient été
priés de retenir des espaces publicitaires dans des
journaux. M. Chrétien aurait lui-même passé la jour-
née d’hier à préparer une publicité à Ottawa.

VOICI LA PREMIÈRE VOITURE DE L’HISTOIRE QUI A OBTENUE UNE DOUBLE
MENTION CINQ ÉTOILES LORS D’ESSAIS D’IMPACT LATÉRAUX.

ÉVIDEMMENT, C’EST UNE VOLVO.
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LA MARCHE MONDIALE DES FEMMES

Déçue de la réponse de Lucien Bouchard aux femmes,
Françoise David en appelle à la mobilisation générale

À
ceux qui reprochent au mou-
vement des femmes d’être
trop misérabiliste avec ses lut-
tes contre la violence et la
pauvreté, Françoise David a
déjà répondu qu’entre « la

femme d’affaires en tailleur Cha-
nel » et celle « qui coud des tail-
leurs dans un atelier insalubre », la
Fédération des femmes du Québec
a choisi de défendre la plus mal lo-
tie.

« Elle a raison ! La femme d’af-
faires en tailleur est plus en mesure
d’aller chercher des outils pour se
défendre dans la vie », lance Anne
Drainville, une retraitée d’Anjou
qui participait, hier, à la manifesta-
tion de la Marche mondiale des
femmes qui se déroulait dans les
quartiers de l’est de l’île. « Les
femmes pauvres n’ont pas de voix,
poursuit Mme Drainville. Si on ne
lutte pas à leurs côtés, qui le
fera ? »

L’établissement de lois pour le
respect des droits des femmes était

la revendication mise à l’honneur
en ce quatrième jour de marche. On
réclame notamment l’adoption
d’une loi-cadre visant l’élimination
de la pauvreté. Dans l’air, un cer-
tain esprit de révolte, les négocia-
tions entre Québec et les dirigean-
tes de la Marche mondiale
n’augurant rien de bon.

L’annonce d’une augmentation
du salaire minimum de 10 cents (le
faisant passer à 7 $ l’heure) n’avait
pas de quoi réjouir les militantes.
« On est loin du compte ! » consta-
tait Diane Hétu, coordonnatrice de
la marche à Saint-Léonard, qui
s’est dite persuadée que les femmes
n’allaient pas se contenter de ces
miettes. On réclame un salaire mi-
nimum qui puisse permettre à une
personne travaillant 40 heures par

semaine de vivre décemment, soit
8,70 $ l’heure.

Encore une fois, beaucoup de tê-
tes grisonnantes et très peu de jeu-
nes figuraient parmi la centaine de
participantes à la marche dans
Saint-Léonard. Où sont les jeunes ?
« Peut-être que les femmes qui ont
davantage de vécu se sentent plus
facilement concernées par les pro-
blèmes de pauvreté et de vio-
lence », avance Karine Patoine, 26
ans, responsable de la Maison des
jeunes de Saint-Léonard.

Pour Marie-Ange Antoine, mère
célibataire dans la trentaine, il ne
faut pas en conclure que les jeunes
ne sont pas intéressés à la cause des
femmes. « Les manifestations se
déroulent le jour, note-t-elle. Les
jeunes travaillent ou sont aux étu-

des. C’est donc normal qu’il y ait
plus de retraités qui participent. »

En ce vendredi 13 de pleine
lune, une marche de soir « Femmes
sans peur, à toute heure ! » se dé-
ploiera à 19h, au centre-ville de
Montréal. Demain, une manifesta-
tion où l’on attend au moins 20 000
personnes est prévue à midi, au
parc La Fontaine. Déçue par les ré-
sultats de sa rencontre avec Lucien
Bouchard, hier, Françoise David a
lancé un appel à la mobilisation
générale.

La Marche mondiale des fem-
mes, une initiative québécoise sou-
tenue par des femmes de 159 pays
et territoires, culminera le 17 octo-
bre, proclamé Journée internatio-
nale pour l’élimination de la pau-
vreté, par un rassemblement
international à New York.

E N B R E F La chaise berçante, non merci !
Cloîtrées... et
clouées au lit

À RIVIÈRE-DU-LOUP, deux religieuses cloîtrées
avaient réussi à obtenir une permission de sortie pour
la Marche mondiale des femmes. Une faveur très diffi-
cile à obtenir, dit-on. « Elles n’ont le droit de sortir
qu’une fois par tant d’années », explique Marie Fortin,
responsable de l’organisation de la marche dans le
Bas-Saint-Laurent. Hélas, les deux bonnes soeurs sont
restées non seulement cloîtrées, mais clouées au lit,
hier. Peut-être surexcitées à l’idée de sortir, elles sont
tombées malades et n’ont pu se joindre à la marche
qui s’est déployée à Rivière-du-Loup.
R.E.

Du tapage à la récré
À MIDI, MARDI, 100 000 élèves et employés de la
Commission scolaire de Montréal promettent de se
faire entendre, en solidarité avec les manifestantes de
la Marche mondiale des femmes. Devant toutes les
écoles, une « minute de bruit » sera observée. « Du
bruit dans la cour d’école, y’a rien là, c’est normal, di-
rez-vous. Mais pour une fois, on fera du bruit et on
saura pourquoi », a dit Monique Séguin, présidente de
l’Alliance des professeurs de Montréal.
R.E.

Voici le dernier volet de notre série de
portraits publiés à l’occasion de la
Marche mondiale des femmes, qui cul-
minera demain avec un grand rassem-
blement montréalais. Pour clore la sé-
rie, nous avons rencontré Thérèse
Darche, une femme de 82 ans qui ne
participe pas à la marche... mais qui
demeure une marcheuse, à sa façon.

R I M A E L K O U R I

Les pantoufles et la chaise berçante jus-
qu’à 100 ans, non merci ! Thérèse Darche
a beau avoir 82 ans, elle ne veut rien sa-
voir de la retraite. Branchée à Internet et
munie d’un cellulaire, l’ex-infirmière
court toujours comme à 20 ans. « Je ne
suis pas à la retraite, insiste-t-elle. Je suis
sur le chemin de la retraite. »

Sa soeur lui dit toujours : « Thérèse !
Tu es sourde, tu souffres d’acouphène, tu
ne vois pas d’un oeil, tu as eu une frac-
ture du pied droit et un os écrasé ! Tu de-
vrais peut-être ralentir ? » Mais Mme
Darche reste imperturbable. « S’il me
reste 30 ans à vivre, je ne vais quand
même pas me bercer sur ma chaise ber-
çante ! lance-t-elle. Faut avoir des projets
dans la vie ! »

Lorsque nous l’avons jointe pour fixer
un rendez-vous, Mme Darche était,
comme toujours, entre deux réunions.
« Je suis libre demain après-midi, à
14h30, a-t-elle dit. Sinon, ça irait à mer-
credi matin. »

— Qu’est-ce que vous préférez ?
— Vous êtes mieux de prendre la pre-

mière place qui est libre ! Vous savez, je
suis bien occupée !

Bien occupée, et comment ! Entre les
congrès de gérontologie aux quatre coins
du monde, les colloques, les réunions des
six conseils d’administration où elle siège
(dont le Conseil des aînés, la régie régio-
nale de la santé et des services sociaux, et
l’Association québécoise des centres com-
munautaires pour aînés), les activités de
bénévolat et les cours de bridge, Mme
Darche n’a pas le temps de s’ennuyer.

Femme de son temps, la résidante du
quartier Petite-Patrie, à Montréal, n’est
pas du genre à vivre dans ses souvenirs.
Curieuse, alerte, vive d’esprit, elle s’inté-
resse à tout. Elle en est déjà à son qua-
trième ordinateur, parce que, dit-elle,
« pour être à la mode, il faut changer tous
les deux ans ». À ceux qui s’en étonnent,
elle fait de gros yeux. « Ben voyons,
donc ! Je vis aujourd’hui, pas en 1950 !
Ça m’intéresse beaucoup, l’informati-
que ! »

Pour son quatre-vingtième anniver-
saire, il y a deux ans, ses douze neveux et
nièces ne lui ont pas offert des aiguilles à
tricoter, mais plutôt un abonnement d’un

an à des services Internet. Mme Darche
était aux anges.

Quand la sage dame aux cheveux gris
navigue sur Internet, elle a l’impression
de se promener dans une grande biblio-
thèque. « J’ai tout de suite les livres que
je veux et le chapitre que je veux. C’est
fantastique ! » dit-elle, les yeux tout bril-
lants.

Son « dada », comme elle le dit, c’est la
défense des aînés. « Je veux donner
l’exemple pour que de plus en plus de
personnes âgées se réalisent et prennent
leur place dans la société. »

Pas féministe, mais...
Féministe, Mme Darche ? « Je ne suis

pas féministe en particulier. Vous savez,
on ne peut pas être partout ! Mais je
trouve ça bien que ce soit des Québécoi-
ses qui aient parti le bal de la Marche
mondiale des femmes ! »

Née à Montréal, au coin des rues Am-
herst et Sainte-Catherine, Mme Darche
est l’aînée de cinq filles. « C’était la
grande peine de mon père de ne pas avoir
de garçon, pour que le nom de la famille
soit perpétué », dit-elle. Son père était
employé de la poste, sa mère, femme au
foyer « parce qu’elle n’avait pas vraiment
le choix, dans ce temps-là ». Des gens
« ordinaires », dit-elle. Une vie « nor-
male ».

Après avoir travaillé pendant de nom-
breuses années dans les écoles d’infirmiè-
res, Mme Darche s’est intéressée à la gé-
rontologie. Bien connue dans le milieu de
la santé, elle a été entre autres directrice

d’un centre d’accueil pour personnes
âgées, agent de liaison ainsi que conseil-
lère au Conseil de la santé et des services
sociaux du Montréal métropolitain.

Elle n’a pas de mari « même s’il y en a
plusieurs qui auraient voulu... » Ni d’en-
fants, même si pour bien des jeunes, elle
est une mère spirituelle. « La famille,
c’était inconciliable avec ma vocation
d’infirmière, dit-elle. J’ai fait mon cours
d’infirmière pendant la guerre, ce n’était
pas facile. J’ai choisi le bon chemin pour
moi. »

Les temps ont peut-être bien changé,
mais les infirmières sont toujours à bout
de souffle, constate-t-elle. « J’en connais
qui tombent malades... Moi, je crois que
les infirmières, et tous les autres travail-
leurs d’ailleurs, devraient avoir la se-
maine de quatre jours. Cinq jours, on n’a
pas le temps de respirer ! C’est le seul
moyen, la première chose qu’il faudrait
faire pour que ça aille bien. »

« Dans notre pays, on a tout ce qu’il
faut pour être heureux. Mais les gens,
souvent, ne savent pas comment », sou-
pire Mme Darche. Pourtant, c’est si sim-
ple, dit-elle. Le secret de sa verte vieil-
lesse ? Trois trucs, qui lui ont été
enseignés, dit-elle, en 1942, par son pro-
fesseur de littérature. « Quelqu’un à ai-
mer, quelque chose à faire, quelque chose
à désirer. »

Non, Mme Darche ne marchera pas
cette semaine. Avec une canne et un pied
fracturé, ce n’est pas si simple, dit-elle.
Qu’importe. Dans le tourbillon de sa vie,
c’est comme si c’était tous les jours la
Marche des femmes.

PHOTO ROBERT NADON, La Presse

« La famille, c’était inconciliable avec ma vocation d’infirmière », confie Thérèse
Darche, 82 ans, qui croit que toutes les infirmières devraient avoir la semaine de
quatre jours.

ENCAN PUBLIC
Vente de marchandises libérées par Douanes Canada

MAGNIF IQUES
TAPIS PERSANS
Stock de magnifiques ta-
pis persans noués à la
main, comprenant: Qum
pure soie, Tabriz laine et
soie, Isfahan soie, Kas-
han fin, Heriz, Sarough,
Bakthiari, superbe Bid-
jar, tapis de passage, de
6’ à 30’, plusieurs
tapis tribaux. Tou-
tes les teintes et
tous les modèles,
100% faits et
noués à la main.

PEINTURES ET BRONZES
Sélection de fameuses huiles sur toile, oeu-
vres du Groupe des Sept, A.J. Casson et
beaucoup plus encore. Aussi oeuvres de
bronze d’artistes connus.
MAGNIFIQUES BIJOUX
Sélection de marchandises de valeur saisies pour
défaut de paiement, Rolex President pour
hommes et femmes, montres Rolex deux tons,
Cartier, Piaget, bagues à diamants solitaires,
colliers, bracelets d’esclaves et boucles d’oreilles.

MEUBLES ANTIQUES
Grande sélection de meubles antiques
en acajou et chêne massif, accessoires
d’appoint décoratifs, qualité et sélection
exceptionnelles.

Pièces de collection antiques rares mi-
ses aux enchères!
Valeur de 100$ À 150 000$

28
97

82
3

LIEU: Hôtel Four Points Dorval
6600, Côte-de-Liesse
Tél.: (514) 735-5150

Chaque pièce est adéquatement éti-
quetée et certifiée authentique. Éva-
luateurs agréés sur place. Toutes les
taxes et droits d’importation ont été
acquittés sur ladite marchandise.
Identification adéquate exigée à
l’inscription. Commission d’achat de
10% en sus. Sous réserve d’ajouts
ou de retraits. Certificat d’exonéra-
tion de taxe exigé le cas échéant.

Le dimanche 15 OCTOBRE 2000
ENCAN: À 14 h

INSPECTION: 1 HEURE AVANT L’ENCAN

28
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15
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Attaque contre le destroyer USS Cole au Yémen
Les États-Unis, persuadés d’un attentat terroriste, agitent la menace de représailles

Agence France-Presse

WASHINGTON — Les États-Unis
sont convaincus, sans en avoir la
preuve absolue, que l’explosion
meurtrière d’hier contre un na-
vire de la Navy à Aden (Yémen),
est un attentat terroriste et se
sont dits prêts à des représailles
si l’enquête le confirme.

La catastrophe s’est produite
quand un canot pneumatique, gui-
dant le destroyer USS Cole à l’amar-
rage dans le port d’Aden, a ex-
plosé, faisant six morts, environ 35
blessés et 11 disparus parmi l’équi-
page américain.

Le président Bill Clinton et
d’autres hauts responsables améri-
cains ont fait part de leur colère,
agitant la menace. « Si, comme cela
semble le cas, c’était un acte de ter-
rorisme, il s’agit d’un acte lâche et
méprisable. Nous trouverons les
coupables et ils devront assumer la
responsabilité de leurs actes », a
déclaré Clinton.

Si l’intention des terroristes était
de « détourner » les États-Unis de
leur « mission pour promouvoir la
paix et la sécurité au Proche-
Orient, ils n’y réussiront pas », a
ajouté le président, selon qui les
ambassades et les forces américai-
nes dans la région avaient été pla-
cées en état d’alerte il y a quelque
temps.

Le président yéménite, Ali Ab-
dallah Saleh, a cependant écarté
l’idée d’un attentat.

L’incident a « toutes les apparen-
ces » d’un acte terroriste, ont af-
firmé pour leur part le secrétaire
américain à la Défense, William
Cohen, et l’amiral Vern Clark, chef
des opérations navales de la Ma-
rine américaine. « Personne ne sau-
rait nous attaquer avec impunité »,
a dit Cohen.

« Si nous établissons que des
terroristes ont attaqué le navire et
tué nos marins, nous n’aurons de
cesse de les pourchasser », a ajouté
le chef du Pentagone.

Selon lui cependant, il faut at-
tendre les résultats de l’enquête, à
laquelle participent la Sûreté fédé-
rale américaine (FBI) et le Penta-
gone. Il est entre-temps prématuré,
a-t-il dit, d’impliquer par exemple
Oussama ben Laden, soupçonné
d’avoir commandité les attentats à

la bombe contre deux ambassades
des États-Unis en Afrique orientale
en 1998.

D’après un haut responsable du
département d’État, qui a souhaité
l’anonymat, l’enquête, menée avec
le gouvernement yéménite, devrait
établir d’ici un jour ou deux s’il y a
bien eu terrorisme.

Le navire ultra-moderne, qui
était en route du canal de Suez vers
le Golfe pour y participer à la sur-
veillance de l’embargo pétrolier
contre l’Irak, effectuait une escale
de 4 à 5 heures à Aden pour y faire
le plein de carburant, selon la
Navy.

L’explosion a ouvert une brèche
de 5 mètres sur 10 dans la coque
du bateau, un lanceur de missiles
télécommandés. D’après l’amiral
Clark, le bateau a été sauvé par les

250 marins indemnes à bord et la
voie d’eau a été arrêtée.

Une opération de secours inter-
nationale a été déclenchée. Selon le
Pentagone, la France et la Grande-
Bretagne ont offert leur assistance
navale pour évacuer les blessés et
les soigner et deux navires de l’US
Navy ont été détournés vers Aden.
La France a aussi mis à disposition
des Américains un avion médica-
lisé, stationné à Djibouti.

L’embarcation qui a explosé,
avec deux personnes à bord, aidait
à l’amarrage du destroyer, ce qui
est courant dans les ports du Pro-
che-Orient et elle n’était pas a
priori suspecte, a déclaré à la presse
l’amiral Clark.

Les autorités d’Aden avaient été
averties il y a 10 à 12 jours du ravi-
taillement prévu, a-t-il précisé.

Le président
Bill Clinton

se rendra en
Corée du Nord

YOUGOSLAVIE

Kostunica prêt
à normaliser
les relations

avec Washington
Agence France-Presse

SÉOUL — La Corée du Nord et les
États-Unis se sont engagés hier à
mettre fin à des décennies d’hosti-
lité et à organiser une visite histori-
que du président Bill Clinton à
Pyongyang, capitale du dernier
État stalinien de la planète.

Les deux pays veulent lancer des
négociations destinées à mettre fin
à leur antagonisme sur les pro-
grammes nucléaire et de missiles
nord-coréens, sur le terrorisme et la
sécurité, autant de sujets qui ont
fait de la péninsule coréenne l’un
des derniers terrains de la guerre
froide.

Il s’agit de la plus importante
déclaration entre les deux pays de-
puis la guerre de Corée (1950-53),
qui n’a jamais officiellement pris
fin entre États-Unis et Corée du
Nord, faute d’un traité de paix. Les
États-Unis ont toujours 37 000
hommes stationnés en Corée du
Sud pour parer à toute invasion.

Ce communiqué conjoint a été
publié par les médias officiels
nord-coréens peu avant de l’être à
Washington, où le numéro deux de
facto du régime nord-coréen, Jo
Myong-Rok, a rencontré, lors d’une
visite historique, le président Clin-
ton et d’autres responsables améri-
cains.

Selon ce communiqué, les deux
pays sont convenus qu’une amélio-
ration de leurs relations était néces-
saire pour assurer la paix dans la
péninsule coréenne et au-delà dans
toute la région Asie-Pacifique.

Ce qui signifie, assure-t-on, que
les deux anciens rivaux sont d’ac-
cord pour trouver les moyens de
mettre un terme formel à la guerre
de Corée, au-delà du simple armis-
tice qui avait alors été signé. La Co-
rée du Sud cherche depuis son
sommet historique avec sa rivale
du nord en juin dernier à signer
elle aussi un traité de paix.

Madeleine Albright avait déclaré
mercredi soir qu’elle se rendrait
« bientôt » à Pyongyang afin d’y
rencontrerKim Jong-Il.

« Il a été convenu que la secré-
taire d’État Madeleine Albright se
rendra bientôt en DPRK (Corée du
Nord) afin de faire part directement
à Kim Jong-Il, président de la com-
mission nationale de défense, des
vues du président Bill Clinton, et
préparer une visite du président »
américain, indique le communiqué
nord-coréen. Aucune date n’a été
donnée pour cettte visite sans pré-
cédent.

Agence France-Presse

BELGRADE — Le nouveau prési-
dent yougoslave, Vojislav Kostu-
nica, s’est dit prêt hier à « normali-
ser » les relations avec les États-
Unis, alors que, parallèlement, il
négociait, au prix de concessions
avec le camp Milosevic, la stabilité
du pays.

À Washington, le président Bill
Clinton a annoncé la levée immé-
diate des sanctions commerciales et
financières imposées à la Serbie en
1998, à l’exception de celles visant
les membres de l’ancien régime de
Slobodan Milosevic. « Elles in-
cluent la levée de l’embargo sur le
pétrole et les liaisons aériennes,
qui sera immédiate » a-t-il précisé.

Simultanément à Belgrade, le
président yougoslave a affirmé
après sa rencontre avec Jim
O’Brien, conseiller spécial du pré-
sident Clinton pour les Balkans,
qu’il était prêt à normaliser les re-
lations avec les États-Unis.

Une adhésion de la République
fédérale de Yougoslavie (RFY) au
Fonds monétaire international
(FMI) pourrait ne prendre que
quelques mois, a par ailleurs indi-
qué hier à Washington un porte-
parole de l’organisme.

S’il a considérablement renforcé
en quelques jours ses positions sur
le plan international après des an-
nées de sanctions imposées à son
pays, Kostunica est contraint à faire
des concessions au camp Milosevic
afin de rétablir un fonctionnement
normal des institutions.

Les contacts entre l’Opposition
démocratique de Serbie (DOS) et
les socialistes de Milosevic concer-
nant le nouveau gouvernement
serbe se poursuivaient hier.

Selon un responsable de la DOS,
le parti de Milosevic « a exprimé sa
disposition à reprendre les négo-
ciations ». Les socialistes se sont
montrés « intéressés » par la pro-
position d’un contrôle conjoint de
quatre ministères clés, l’Intérieur,
les Finances, la Justice et l’Infor-
mation, faite mercredi soir par un
des leaders de la coalition.

Selon Dragoljub Micunovic, lea-
der de la DOS, le nouveau gouver-
nement fédéral yougoslave pourrait
être formé la semaine prochaine.

Jouant l’apaisement, Kostunica a
affirmé qu’il n’avait pas l’intention
de livrer son prédécesseur au Tri-
bunal pénal international (TPI).

Photo AP

Pagaille au Pérou
Des enseignants figuraient parmi les 2000 manifestants rassemblés devant le Congrès, hier à Lima, pour exiger le dé-
part du président péruvien, Alberto Fujimori. Six départements du sud du pays, deux du nord et deux de la région ama-
zonienne ont été pratiquement paralysés hier par le mouvement, marqué par l’arrêt des transports et la fermeture des
commerces.

TCHÉTCHÉNIE

Un attentat à la voiture piégée
à Grozny fait 15 morts

Agence France-Presse

SLEPTSOVSK (Russie) — Un at-
tentat à la voiture piégée contre un
commissariat a fait 15 morts hier à
Grozny, selon les médias russes, il-
lustrant avec brutalité l’impuis-
sance de Moscou à normaliser la si-
tuation en Tchétchénie un an après
le début de la guerre.

L’attentat dans la capitale tchét-
chène a été revendiqué par la prési-
dence indépendantiste dans un ap-
pel à un correspondant de l’AFP à
Sleptsovsk en Ingouchie, républi-
que frontalière de la Tchétchénie.

L’agence Itar-Tass et la chaîne de
télévision privée NTV ont fait état
de 15 morts dans l’attentat, dont
huit personnes tuées sur le coup et

sept décédées des suites de leurs
blessures à l’hôpital. Le Kremlin a
affirmé que ce nouvel acte terro-
riste avait fait 10 morts.La majorité
des tués sont des policiers tchétchè-
nes (pro-russes), selon les médias
russes.

Le conducteur du véhicule piégé
a garé sa jeep bourrée d’explosifs
devant un commissariat du quartier
Oktiabrski et s’est enfui. L’explo-
sion s’est produite à 10h17 locales.

« J’ai entendu une puissante ex-
plosion. J’ai tout de suite pensé
qu’un obus avait été tiré contre le
commissariat. Je me suis précipité
dehors et j’ai vu un employé de la
police criminelle par terre, couvert
de sang. Il y avait beaucoup de
corps allongés sur le sol », a ra-
conté un policier tchétchène (pro-

russe), Souleïman Guemaïev, sur
NTV. « Notre hôpital a accueilli 20
blessés, parmi eux il y avait 16 po-
liciers. Sept blessés sont morts à
l’hôpital », a pour sa part déclaré le
directeur adjoint de l’hôpital nu-
méro 9 de Grozny, Abdoulah Is-
maïlov.

L’administrateur pro-russe de
Tchétchénie Akhmad Kadyrov a ac-
cueilli la nouvelle de l’attentat avec
fatalisme. « La ville est complète-
ment détruite. Il y a de nombreux
endroits où (les rebelles) peuvent
se cacher. Les actes de terrorisme
sont possibles non seulement à
Grozny, mais aussi à Goudermès
car ceux qui se font passer pour des
civils le jour posent des bombes à
la nuit tombée », a déclaré l’admi-
nistrateur, interrogé par NTV.

Afin d’éviter la faillite
Un importateur de tapis exclusifs en difficulté a
chargé Lloyd’s Auction House, de Toronto, de liquider
tout son stock, quel que soit le prix obtenu! Des tapis
de première qualité, noués à la main, dans un choix
de teintes et de dimensions, 
TOUS À PRIX DE LIQUIDATION!

de vous offrir du luxe à prix abordable
Vente pour insolvabilité

PRIX

IMBATTABLES

GARANTIS

de rabais
de rabais

Jusqu’à
Jusqu’à

Samedi

14
octobre
11 h à 19 h

Dimanche

15
octobre
10 h à 18 h

Exemples de tapis persans
Nom Dimensions Valeur Prix
Kashan 14 x 10 pi 12 500$ 999 $
Hertz 10 x 13 pi 14 500$ 1 450 $
Gashghale 7 x 10 pi 9 200$ 699 $
Nain avec soie 7 x 10 pi 12 000$ 989 $
Zanjan 5 x 7 pi 2 900$ 199 $
Gashghale 2,5 x 7 pi 1 300$ 199 $
Tapis pure soie 9 x 12 pi 22 500$ 4 500 $
et plusieurs autres dimensions de 2 x 3 pi à 12 x 16 pi

Ville Mont-Royal
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01 02 08 25 37 44
39

07 09 10 11 16
26 32 34 38 41
47 51 54 57 59
60 62 65 68 69

05 06 21 35 38 46

086 1746

08 10 17 47

Spectaculaire enlèvement
de dix étrangers

d’après AFP et AP

QUITO — Un spectaculaire enlève-
ment en hélicoptère de dix techni-
ciens étrangers sur un puits pétro-
lier de l’Amazonie a été réalisé en
Équateur hier à l’aube par un com-
mando armé et attribué par Quito à
la guérilla colombienne marxiste
des Forces armées révolutionnaires.

Les dix étrangers sont les Améri-
cains Demmis Correy, Steve Derry,
Jason Wavey, David Bradley, Ron
Sanders et Arnold Arfold, les Fran-
çais Jean-Louis Froidurot et Jany
Marcellin, respectivement pilote et
mécanicien de l’appareil, le Chilien
German Shultz et l’Argentin Juan
Rodriguez.

L’opération héliportée a eu pour
cadre un puits pétrolier apparte-
nant à une société argentine, dans
la province de l’Orellana, en pleine
forêt tropicale, à 200 km à l’est de
Quito, non loin de la frontière avec

le Pérou. Un commando armé, com-
posé d’une quarantaine d’hommes,
a fait irruption sur les lieux vers 4
heures (heure locale). Certains des
ravisseurs sont repartis à bord de
l’hélicoptère français, un Super
Puma propriété de la société équa-
torienne Aeromaster, après y avoir
fait monter leurs otages.

Affirmant que les forces armées
du pays prenaient toutes les mesu-
res possibles pour secourir les vic-
times, le vice-président équatorien,
Pedro Pinto, a ajouté que les Forces
armées révolutionnaires de Colom-
bie (FARC) avaient revendiqué
l’enlèvement.

Les Américains séquestrés tra-
vaillaient pour les entreprises, éga-
lement américaines, Erickson Air
Crane et Helmerich and Payne, tou-
tes deux sous-traitantes de l’entre-
prise pétrolière espagnole Repsol,
qui exploite le gisement.
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PHILIPPINES

Estrada pressé par l’Église catholique de démissionner
Le président, accusé de corruption, refuse de se retirer et perd le soutien de ses alliés

Agence France-Presse

MANILLE — La pression monte sur le pré-
sident philippin Joseph Estrada, invité à
se retirer après des accusations de cor-
ruption, y compris par la toute-puissante
Église catholique, et privé hier du soutien
de sa vice-présidente, démissionnaire du
gouvernement.

« Je suis désolée mais je ne peux plus con-
tinuer à siéger parmi les membres du gou-
vernement actuel », a indiqué Gloria Arroyo
dans une déclaration rapportée par la radio
DZMM.

Mme Arroyo quitte ainsi les fonctions de
ministre des Affaires sociales qu’elle a exer-
cées pendant deux ans. Elle reste néanmoins
vice-présidente. Deuxième personnage de
l’État, elle serait appelée à succéder au prési-
dent au cas où Estrada devrait démissionner.

Deux autres alliés d’Estrada, le sénateur
Ramon Magsaysay et un membre de la
Chambre des représentants Roilo Golez lui
ont emboîté le pas en annonçant leur démis-
sion du parti du président, le Parti des mas-
ses philippines (LAMP).

C’est un coup dur pour le président, an-
cien acteur de série B à la popularité en chute
libre, accusé d’avoir touché des pots-de-vin
d’un montant de 414 millions de pesos (8,7
millions de dollars US) de la part d’organisa-
teurs d’une loterie, le « jueteng », illégale
mais très populaire aux Philippines.

Plus grave, la toute-puissante Église, dans
un pays où l’écrasante majorité de la popula-
tion est de confession catholique, a explicite-
ment exigé sa démission. Le cardinal Jaime
Sin, plus haute autorité de l’Église aux Phi-
lippines, a demandé mercredi sa tête expli-
quant qu’il n’avait plus « l’autorité morale »
pour gouverner.

Estrada, qui est à la moitié de son mandat
de six ans, a répliqué qu’il n’était pas ques-

tion pour lui de démissionner. « Un prési-
dent dûment élu ne peut pas renoncer à la
volonté du peuple sur la simple base de ce
qui est évidemment un coup de poignard po-
litiquement motivé », a-t-il déclaré.

Le chef de l’État a également catégorique-
ment nié les accusations de corruption en ju-
rant n’avoir jamais touché un « centavo » de
la part de ces organisateurs.

L’accusation a été lancée mardi par le gou-

verneur d’une province, Luis Singson, ancien
allié d’Estrada. Dans une déclaration sous
serment devant le Congrès philippin, Sing-
son a affirmé avoir personnellement remis
plus de 400 millions de pesos à Estrada pen-
dant deux ans pour qu’il ferme les yeux sur
cette loterie.

Un membre de l’opposition, Heherson Al-
varez, a aussitôt réagi en annonçant son in-
tention d’entamer une procédure d’« empê-
chement » pour censurer le président. La
Constitution philippine est calquée sur celle
des États-Unis. Selon Alvarez, il existe « une
affaire qui d’après les premiers témoignages
paraît bien fondée » permettant de traduire
le président en justice.

Un tiers des 200 membres de la Chambre
doivent soutenir la résolution du parlemen-
taire pour qu’une procédure puisse ensuite
être conduite. Si tel était le cas, les 24 mem-
bres de la Chambre haute, le Sénat, siège-
raient comme une juridiction et une condam-
nation devrait être décidée par 16 voix au
moins.

Estrada a décidé hier d’annuler une visite
prévue la semaine prochaine en Corée du
Sud, où il devait participer au sommet Asie-
Europe à Séoul.

Cette crise politique commence à avoir de
sérieuses conséquences sur les marchés fi-
nanciers, en pleine déroute. La bourse de
Manille a encore perdu 0,5 % hier après
avoir connu plusieurs chutes cette semaine et
le peso est tombé à 48,50 contre un dollar
US, son plancher historique. La bourse de
Manille a perdu 38,5 % depuis le début de
l’année.

Photo Reuters

Gloria Arroyo, ministre démissionnaire.
Photo AFP

Le président philippin Joseph Estrada.
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FAITES TRAVAILLER VOTRE ARGENT

AVEC LES CPG FLEXIBLES DE LA CIBC.

Quand vient le temps de faire travailler

votre argent, assurez-vous qu’il soit en

bonne forme financière pour vous offrir

toute la flexibilité dont vous avez besoin. À la

CIBC, nous vous proposons quelques solu-

tions très simples pour faire travailler votre

argent avec plus de vigueur et de souplesse.

Objectifs à court et à long termes
Quel que soit votre horizon de placement, la

CIBC vous offre différentes formules de CPG

garantissant l’accessibilité à vos fonds en

même temps qu’un taux concurrentiel et sûr.

CPG flexible CIBC
Le CPG flexible CIBC est l’instrument le plus

souple qui soit (une sorte de combinaison de yoga et

d’aérobie). Assorti d’un taux de rendement stable, le

CPG flexible CIBC vous permet de retirer votre capital en

tout temps après trente jours, sans perte d’intérêt.

CPG à taux supérieur CIBC
Avec le CPG à taux supérieur CIBC, vous bénéficiez 

non seulement de notre taux le plus élevé pour un 

terme de trois ans, mais également d’un

accès à vos fonds en cours de terme. Ainsi,

pendant les 30 jours qui suivent le premier 

et le deuxième anniversaires de la date

d’achat, vous pouvez encaisser votre capital

ou le placer dans un CPG à rendement

plus élevé†. 

Voilà deux techniques d’investisse-

ment toutes simples qui vous aide-

ront à bonifier vos économies et 

à atteindre vos objectifs à long

terme, en ayant toujours accès à

votre argent. Autrement dit,

ils vous permet-

tent de dévelop-

per votre soup-

lesse financière.

Ne serait-il pas temps de réveiller tous ces billets qui

dorment pour les mettre au travail dans un CPG de la

CIBC ? Après tout, ils sont faits de papier – cela devrait

leur donner un minimum de souplesse, non ?

Ces CPG sont offerts pour un temps limité. † L’option de rachat de fonds ou de leur conversion dans un autre CPG CIBC est offerte à des taux de rachat avant échéance
concurrentiels, pendant les 30 premiers jours suivant les premier et deuxième anniversaires seulement. Aucun intérêt n’est versé pour tout rachat ayant lieu en dehors de
ces périodes. MC Marque de commerce de la Banque CIBC

PASSEZ NOUS VOIR À LA CIBC OU COMPOSEZ LE 1 800 465-CIBC (2422).
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Victoire de
la présidente
Kumaratunga

Associated Press

COLOMBO — Avec 107 sièges,
l’Alliance populaire de la prési-
dente du Sri Lanka, Chandrika Ku-
maratunga, sera majoritaire au Par-
lement mais il lui manque six
sièges pour avoir la majorité abso-
lue, selon les résultats définitifs des
élections législatives.

Elle a d’ores et déjà annoncé,
tard hier soir, le ralliement de deux
petites formations, ainsi que d’un
député indépendant, ce qui lui per-
met de s’assurer du soutien de 116
élus. À l’origine, l’Alliance popu-
laire était déjà une coalition de sept
partis.

La principale formation d’oppo-
sition, le Parti national uni, rem-
porte pour sa part 89 sièges.

Grande surprise du scrutin, le
Front de libération populaire, une
formation communiste, fait une
percée en remportant dix sièges. Le
Front de libération tamoul uni,
principale formation légale de la
minorité tamoule, en remporte
cinq. Quant au Parti démocratique
populaire de l’Eelam, une ancienne
organisation de guérilla tamoule
qui a déposé les armes, il aura qua-
tre députés.

Mme Kumaratunga doit prêter
serment aujourd’hui. Le nouveau
Parlement se réunira mercredi pro-
chain.

INDE

La prison pour
un ex-premier

ministre
Agence France-Presse

NEW DELHI — L’ancien premier
ministre indien P.V. Narasimha
Rao, 79 ans, a été condamné hier à
trois ans de prison pour une affaire
de pots-de-vin versés en 1993 à des
parlementaires. C’est la première
fois qu’un ancien premier ministre
est condamné par un tribunal de-
puis l’indépendance de l’Inde, en
1947.

Rao, qui est resté impassible au
moment du jugement, et l’ancien
ministre de l’Intérieur, Buta Singh,
avaient été reconnus coupables, le
29 septembre, de conspiration cri-
minelle en vertu de trois articles
d’une loi anti-corruption. Hier, M.
Singh a lui aussi été condamné à
trois ans de prison.

Les deux hommes devront égale-
ment verser chacun une amende de
2200 dollars US, a décidé le juge
Ajit Bharihoke, qui a prononcé les
peines à New Delhi, alors que le
tribunal spécial était surveillé par
des centaines de policiers.

MM. Rao et Singh n’ont pas im-
médiatement été emprisonnés. Li-
bérés sous caution, ils ont jusqu’au
8 novembre pour faire appel de-
vant la Haute cour.

Les deux hommes étaient pour-
suivis pour des faits remontant à
l’époque où ils étaient membres
d’un gouvernement dominé par le
Parti du congrès (aujourd’hui dans
l’opposition).

Ils étaient accusés d’avoir versé
des pots-de-vin, évalués à près
d’un million de dollars US.
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ÉDITORIAL
Simple is beautiful A N D R É D E S M A R A I S > P r é s i d e n t d u c o n s e i l d ’ a d m i n i s t r a t i o n

G U Y C R E V I E R > P r é s i d e n t e t é d i t e u r M A R C E L D E S J A R D I N S > V i c e - p r é s i d e n t e t é d i t e u r a d j o i n t
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mouimet@lapresse.ca

SOLUTION RÉALISTE, mais trop
compliquée. Beaucoup trop com-
pliquée. Une chatte y perdrait ses
petits et un électeur, son bulletin
de vote. Louis Bernard, le manda-
taire du gouvernement du Québec,
a déposé cette semaine un rapport
de 32 pages qui recommande la
création d’une ville à la grandeur
de l’île de Montréal avec un maire
et 64 conseillers. Cette nouvelle
ville, précise Bernard, serait décou-
pée en 27 arrondissements qui
s’occuperaient des services locaux
comme le déneigement, l’enlève-
ment des ordures et les parcs. Jus-
que-là, tout va bien.

Mais ces 27 arrondissements ne
fonctionneraient pas tous de la
même façon. Louis Bernard a con-
cocté trois régimes électoraux diffé-
rents : deux pour les arrondisse-
ments issus des villes de la
banlieue et un pour les neuf arron-
dissements créés sur le territoire ac-
tuel de la ville de Montréal. Les ar-
rondissements seraient dirigés par
un maire, certains élus au suffrage
universel, d’autres désignés par des
conseillers locaux. Pour ajouter à la
confusion, le centre-ville ne forme-
rait pas un arrondissement, il relè-
verait plutôt directement de la
grande ville. Les gens qui vivent au
centre-ville n’auraient donc pas de
prise directe sur des élus locaux.
Cette démocratie à plusieurs vites-
ses alourdit inutilement la ma-
chine, discrédite la proposition
Bernard et laisse l’électeur pantois.
Ne peut-on pas garantir une vie de
quartier et créer des arrondisse-
ments sans s’embarrasser de toute
cette quincaillerie électorale ? En
parcourant le rapport Bernard, le
lecteur a la désagréable impression
de lire les instructions archi-com-
pliquées d’un jeu de société.

Pourquoi Louis Bernard n’a-t-il
pas proposé une solution simple et
claire comme celle qu’il préconise
pour la Rive-Sud, soit huit villes
fusionnées qui formeront une seule
grande municipalité de 380 000 ha-
bitants ? Parce que Montréal n’est
pas la Rive-Sud, ni Québec d’ail-
leurs, où les villes seraient regrou-
pées en une seule entité, et encore
moins Toronto qui a procédé à une
mégafusion et formé une ville de
2,4 millions d’habitants en 1998.
Parce que Montréal doit vivre avec
le fragile équilibre linguistique et
continuer de garantir aux anglo-

phones qui vivent dans 14 munici-
palités de banlieue le statut de ville
bilingue qui leur permet de fonc-
tionner en anglais.

Si Louis Bernard avait adopté la
proposition de Pierre Bourque qui
souhaite la création d’une île, une
ville centralisée avec neuf quartiers
ou arrondissements administratifs
qui n’ont ni maire, ni pouvoir de
taxation, les anglophones auraient
perdu leur statut bilingue. En effet,
seules les villes peuvent profiter
d’un tel statut. Talonné par des mi-
litants radicaux, le Parti québécois
n’acceptera pas d’assouplir la loi
101 et d’étendre à des quartiers le
droit de « vivre » en anglais. Louis
Bernard s’est donc résigné à créer
des petites villes dans sa grande
ville. Il devait trouver une solution
réaliste qui lui permettait à la fois
de donner naissance à un grand
Montréal qui épouse les contours
de l’île, préserver les droits des an-
glophones et contenter les maires
de banlieue et les citoyens qui tien-
nent mordicus à LEUR ville,
qu’elle s’appelle Outremont, Anjou
ou Beaconsfield.

Bref, il devait régler la quadra-
ture du cercle. Et il l’a fait... ou
presque. Mais en tentant de faire
plaisir à tout le monde, il a travesti
une idée simple qui pourrait en-
gendrer un monstre bureaucratique
et politique. Et on peut faire con-
fiance aux élus locaux qui ne man-
queront pas une occasion de se lan-
cer dans des guerres stériles pour
préserver leur fief. Louis Bernard
leur a d’ailleurs donné une arme :
le droit de taxer et d’emprunter.
Les maires locaux l’utiliseront-ils
de façon parcimonieuse, en em-
pruntant ou en taxant uniquement
pour assurer à leurs citoyens des
services de qualité que la grande
ville ne pourra pas leur offrir ?
Peut-être, mais il y a un risque de
dérapage. Au lieu d’envoyer deux
comptes de taxes aux Montréalais,
tel que le préconise Louis Bernard,
pourquoi ne pas simplifier le pro-
cessus et envoyer une seule facture
provenant de la grande ville et sur
laquelle pourraient figurer des
taxes supplémentaires locales pré-
levées pour répondre à des besoins
précis ? Si un arrondissement, par
exemple, veut ramasser les vidan-
ges quatre fois par semaine plutôt
que deux l’été, il le fait et taxe les
citoyens en conséquence.

Le gouvernement du Québec a
tout ce qu’il faut entre les mains
pour créer enfin une grande ville. Il
n’a qu’à prendre l’idée de Louis
Bernard et la simplifier. Le rapport
Bernard ne doit pas finir sur les ta-
blettes... à côté de tous les autres.

Droits réservés Serge.Chapleau@lapresse.ca

edito@lapresse.caL A B O Î T E A U X L E T T R E S
Autres temps...

NOTRE société s’adoucit...s’amol-
lit...s’humilie.

Un conducteur mérite une com-
position de 800 mots comme sen-
tence pour avoir roulé à 130 km
dans une zone de 50 et que la dé-
fense a tenté de faire croire que le
piéton était responsable de son
propre décès, à Longueuil...

Je me souviens, en 1961, en 9e

année du secondaire, avoir été sou-
mis à une retenue d’un mois tous
les jours d’école par mon profes-
seur de français pour me punir
d’avoir une écriture trop petite à
son goût personnel.

Autres temps, autres moeurs...

YVON BERTHELET

La circonspection
à rude épreuve

À QUEL moment faut-il endiguer
les débordements qui forcent les li-
mites de l’intimité? Madame
Jeanne Auger, qui a préféré et pré-
fère vivre sa douleur en toute dis-
crétion, à l’abri du tapage médiati-
que, a dû rompre momentanément
son silence pour conjurer l’idée
d’ériger un monument à l’endroit
où s’est produit la tragédie des en-
fants de Nicolet. Et probablement
pour protéger le caractère sacré et
personnel rattaché à cet événement
qui appartient exclusivement et

strictement aux proches des victi-
mes. De cette façon, le piège du
sensationnalisme au détriment du
recueillement et du deuil sera
évité.

Combien de personnes se met-
tront «dans la peau» des parents
éprouvés et feront du 16 mars, si
cette date resurgit dans leur mé-
moire, une journée où l’empathie
éradiquera tout ce qui s’accroche à
la fugacité ? Déjà, certaines person-
nes parmi les plus impliquées dans
le dossier ont opté pour la discré-
tion et le respect. En sera-t-il ainsi
pour tous?

YVES DESLAURIERS
Prévost

Réplique
M. Guy Gibeau,
N’AYANT PAS eu la chance de lire
votre réaction (La Presse, 12 octo-
bre) à mon article (5 octobre) sur
les taux de réussite par cégep avant
sa publication, je me permets de
répondre aujourd’hui à quelques-
uns de vos reproches. Vous indi-
quiez d’entrée de jeu que je con-
fonds taux de réussite et taux de
diplomation, ce qui est tout à fait
faux. Pour des raisons linguisti-
ques, La Presse préfère la première
expression à la seconde mais soyez
certain qu’il n’y aucune confusion
quant à la nature des données. En-
suite, vous notiez que ces mêmes
données sont relativement ancien-
nes. Ce sont pourtant les plus ré-

centes dont dispose le ministère de
l’Éducation. Elles n’avaient jamais
été diffusées dans les médias.Vous
insistiez ensuite — chose que je
faisais moi-même dans mon article
— sur le fait que plusieurs facteurs
peuvent affecter les taux de réus-
site et m’invitiez à «fouiller un peu
plus le dossier» pour présenter des
taux de réussite pondérés... qui
sont pratiquement inexistants à
l’heure actuelle, le ministère
n’ayant jamais jugé utile d’en pro-
duire. Il semble, si l’on s’en tient à
votre logique, qu’il faudrait de
toute manière s’abstenir là encore
d’écrire la moindre ligne puisque
de tels taux ne «sauraient jamais
rendre compte de tous les phéno-
mènes qui influent sur le parcours
scolaire d’un élève». Votre réaction
est tout à fait typique de ce que
l’on rencontre dans le milieu de
l’éducation. Nombre d’enseignants
et d’administrateurs déclarent que
de telles données ne devraient JA-
MAIS être dévoilées au public
puisque le commun des mortels les
interprétera nécessairement de fa-
çon erronée et conclura que les éta-
blissements où les taux de réussite
sont les plus faibles doivent être
«boycottés». Je préfère pour ma
part miser sur l’intelligence des
lecteurs de La Presse en leur présen-
tant ces données ainsi que les mi-
ses en garde qui s’imposent quant
à leur portée.

MARC THIBODEAU

Marcher pour marcher

adubuc@lapresse.ca

PERSONNE n’est contre la Marche
mondiale des femmes. Les causes
qui y sont défendues sont nobles,
entre autres la lutte contre la vio-
lence faite aux femmes ou la lutte
contre la pauvreté. Toutefois, la
sympathie dont Françoise David et
ses compagnes de lutte sont l’objet
est largement une sympathie de
surface. Personne n’est contre la
vertu et la tarte aux pommes.

Mais lorsqu’on va au-delà du
succès médiatique de la marche, on
découvre rapidement l’absence
d’appui à ses revendications,
comme le montre la fin de non re-
cevoir que les militantes ont es-
suyée de la part du premier minis-
tre Lucien Bouchard. Faut-il s’en
étonner ? Le succès du mouvement
est fragile parce qu’il repose sur de
grands malentendus.

La Fédération des femmes du
Québec a progressivement aban-
donné son rôle d’organisme fémi-
niste traditionnel pour concentrer
ses énergies dans la lutte contre la
pauvreté, un thème qui ne peut
être confiné à la réalité que vivent
les femmes. Ce redéploiement des
priorités a en fait amené la FFQ à
se transformer, sans le dire, en
mouvement politique.

Peu de gens se sont donné la
peine de lire les documents pro-
duits par les organisatrices de la
marche, notamment le « cahier de
sensibilisation et d’éducation aux
revendications québécoises »
(www.ffq.qc.ca), un manifeste
qui, politiquement, se situe à l’ex-
trême-gauche de l’éventail politi-
que, à gauche du NPD canadien ou
de l’ensemble des partis socialistes
européens. On y propose, entre au-

tres, des hausses massives d’impôts
pour les mieux nantis ou l’augmen-
tation de l’impôt des société que le
gouvernement péquiste veut plutôt
réduire. Ce programme politique,
s’il était confronté au processus
électoral, serait rejeté massivement
par les Québécois... et les Québé-
coises. C’est d’ailleurs pour cette
raison que la FFQ peut difficile-
ment prétendre parler au nom des
Québécoises.

Ce glissement de la Fédération
des femmes s’explique largement
par le fait que le Québec, dont la
vie politique est polarisée par le
débat constitutionnel, n’a pas de
véritable parti de gauche. Cette
fonction, essentielle dans une so-
ciété démocratique, est donc com-
blée par le monde syndical ou par
des groupes comme la FFQ. Cela
engendre des effets pervers. Un or-
ganisme comme la Fédération des
femmes, qui n’aspire pas au pou-
voir, définit son action par ses re-
vendications sans avoir à tenir
compte des contraintes du réel.
D’où ces longues listes d’épicerie,
un assemblage informe de deman-
des très coûteuses, pas toujours fai-
sables, pas nécessairement souhai-
tables, auxquelles le gouvernement
dit non.

Parce qu’elles veulent jouer sur
la sympathie, les organisatrices de
la marche ont réussi à mettre en
sourdine leur projet, qui n’a rien de
consensuel, et à éviter les critiques.
Mais du même coup, elles se can-
tonnent dans la marginalité de cel-
les que l’on aime bien sans les
écouter, à qui l’on est ravis de con-
fier un rôle de figuration, le temps
d’une marche ou d’un sommet.

La marche des femmes sert ce-
pendant à quelque chose. Elle nous
rappelle les besoins de ceux et cel-
les que nous avons parfois ten-
dance à oublier, elle rappelle l’ur-
gence de la lutte contre la pauvreté.
Elle agit comme conscience de la
société, une fonction utile, mais li-
mitée.

IL Y A longtemps que je réfléchis à
cette question de Montréal. Déjà
en 1996 j’avais écrit un texte sur le
sujet, « Un nouveau modèle de
Communauté Urbaine : proposi-
tion pour la CUM » (paru dans La
Presse du 5 juin 1996), où je propo-
sais une CUM élue. C’eut été, et ce
serait encore, la solution la plus
simple et la moins coûteuse.

Malheureusement, la Commis-
sion Bernard fut une commission
boiteuse, s’interrogeant, soi-disant,
sur ce qu’il y a de mieux pour
Montréal, mais sans jamais poser la
question aux Montréalais ! Des ci-
toyens, comme moi, qui ont des
idées, n’ont jamais pu intervenir.
C’est dire que le citoyen ne compte
pas pour Québec. D’ailleurs, la mi-
nistre des Affaires municipales,
Louise Harel, n’a-t-elle pas dit que
les référendums des municipalités
ne la feraient point changer d’idée !

Le PQ dénonce le pouvoir centrali-
sateur d’Ottawa ! Quelle farce ! Si
le Bloc veut défendre les intérêts
des Québécois, il doit se présenter
aux élections provinciales, contre
ce gouvernement centralisateur et
conservateur du PQ, et de dire im-
médiatement à ce gouvernement et
à sa ministre que, pour tout chan-
gement d’importance, la popula-
tion doit être consultée. Ne se di-
sent-il pas les défenseurs du droit à
l’autodétermination et aux référen-
dums à répétition ?

La solution Bernard laissera en-
core Montréal devant un vide dé-
mocratique, car les citoyens des ex-
villes de banlieue auront le droit
d’élire leur maire d’arrondisse-
ment, mais pas les citoyens de la
ville de Montréal ! Une démocratie
à deux vitesses, avant-goût du sys-
tème de santé à deux vitesses peut-
être ?

De plus, changer ces structures
représentera un double coût pour
le contribuable. D’abord il devra
assumer les coûts de cette restruc-
turation, car il n’est pas sûr que
cette réforme générera des écono-
mies. Et si cela engendrait plutôt
des coûts supplémentaires ? Car les
exemples ne manquent pas de pro-
jets gouvernementaux qui devaient
s’autofinancer ou être profitables
mais qui ont plutôt contribué à
creuser des déficits. Les citoyens et
les entreprises devront aussi assu-
mer des coûts individuels, car
changer les adresses implique aussi
de changer la papeterie et de faire
du travail de suivi et d’ajustement
ce qui gruge et du temps et de l’ar-
gent.

Pourtant, tout cela aurait pu être
évité en redistribuant les pouvoirs
entre les villes et la CUM et en
instaurant un mode électoral pour
la CUM. Mais une politique si sim-
ple n’est pas nécessairement ce que
le politique recherche, car il faut
diviser pour régner ! Un vieux
principe colonial que le PQ a très
bien su assimiler. On peut bien
avoir fêté Maurice Duplessis !

MICHEL HANDFIELD
sociologue

Une dictature
J’AI CHOISI de vivre à Anjou plu-
tôt qu’a Montréal pour plusieurs
raisons.

De forcer la population à accep-
ter les idées de M. Bourque souli-
gne le fait que nous ne vivons pas
dans une démocratie, mais bien
dans une dictature.

MICHEL DEJOU

Une île, une ville, une démocratie boiteuse
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FORUM
Un bon projet pour Montréal?

La proposition Bernard est maintenant sur la table. Ce sera à la ministre Louise Harel
de trancher le débat par un projet de loi. En attendant, les experts commencent à se prononcer.

NON, car seul
Bourque y gagnerait

R A P H A Ë L F I S C H L E R
e t J E A N N E W O L F E

Les auteurs sont respectivement professeur
adjoint et professeure titulaire à l’École

d’urbanisme de l’Université McGill.

AINSI DONC, Louis Bernard persiste
et signe : pour le mandataire gouver-
nemental chargé de définir les moda-
lités de la réforme municipale dans la
métropole, l’avenir de Montréal passe
par la fusion des vingt-huit municipa-
lités de l’île en une nouvelle ville de
Montréal et la création de vingt-sept
arrondissements en son sein. Louis
Bernard décrit ainsi les origines de sa
proposition : « Au cours des dernières
semaines, j’ai discuté à maintes repri-
ses avec tous les intéressés afin de
pouvoir tenir compte, dans mes re-
commandations, des préoccupations
de chacun. C’est ainsi que j’ai inclus
dans le système que je propose des
éléments qui en compliquent sans
doute un peu le fonctionnement, mais
qui ont le mérite de rendre possible le
ralliement de toutes les parties. »

Les parties dont il est question sont
les maires de Montréal et de ses ban-
lieues. Entre Pierre Bourque, dont le
rêve d’« une île, une ville » était en-
core décrié par le premier ministre
l’année passée, et ses collègues, qui
tiennent mordicus à l’autonomie des
municipalités de banlieue, Louis Ber-
nard n’a pas tranché : on satisfera tout
le monde en créant et « une nouvelle
ville à l’échelle de l’île » et des arron-
dissements au « statut de municipali-
tés autonomes ».
Tant pis si le résul-
tat est un fouillis
complexe d’institu-
tions municipales et
de systèmes électo-
raux ; tant pis si les
citoyens risquent de
ne pas s’y retrouver
et de se sentir en-
core plus aliénés de
la prise de décision
politique ; ce qui
compte est de satis-
faire les élus.

Cette soi-disant
« solution », nous dit Louis Bernard, a
le mérite de « réconcilier les deux ap-
proches ». D’une part, elle permet de
« préserver les avantages liées à la
présence d’instances politiques plus
petites et plus proches des citoyens,
permettant de maintenir une certaine
diversité dans la fourniture des servi-
ces de proximité et contribuant à pré-
server les racines culturelles et histori-
ques des diverses communautés ». Si
cela était vraiment le but à atteindre,
on garderait simplement les munici-
palités existantes (avec peut-être des
fusions pour les plus petites d’entre
elles) et on mettrait son énergie dans
la création d’un Communauté métro-
politaine forte. Mais il y a plus.
D’autre part, en effet, la proposition
poursuit « les objectifs qui font la va-
leur d’une ville unifiée : imputabilité
démocratique directe, partage plus
équitable du fardeau fiscal, unité d’ac-
tion pour le développement économi-
que et ressources accrues pour le dé-
veloppement social ».

Ce dernier passage est particulière-
ment important. Il veut dire que la
réalisation des objectifs d’équité et
d’efficacité, que la politique de ré-
forme municipale prétend poursuivre,
exige la création d’une grande ville de
1,8 million d’habitants. Cette suppo-
sition est injustifiée. Elle repose sur
l’idée inacceptable que l’île de Mon-
tréal constitue une entité économique
et sociale et qu’elle n’est qu’un pôle
parmi d’autres. Louis Bernard nous
dit que « Le grand Montréal d’aujour-
d’hui n’est plus constitué d’un centre
et d’une périphérie » mais est « une
agglomération polycentrique où
coexistent désormais trois grands pô-
les de développement », au nord, au
centre et au sud. Cette représentation
est tendancieuse, puisque Montréal
est une des métropoles les moins po-
lynucléaires de sa taille en Amérique
du Nord. Elle est aussi dangereuse,
puisqu’elle s’inscrit en opposition à
tout ce qui a été fait à Montréal et
dans de nombreuses autres métropo-
les occidentales pendant de nombreu-
ses années, c’est-à-dire la recherche
d’institutions capables de gérer le
fonctionnement et la croissance de la
région métropolitaine tout entière.
Car c’est bien la métropole dans son
ensemble qui forme une entité fonc-
tionnelle.

Plutôt que d’affirmer la destinée
commune des diverses parties de la
métropole, Louis Bernard met l’accent
sur la compétition qui les oppose. Il a
beau nous dire que la Communauté
métropolitaine de Montréal (instaurée
par la loi 134, qui a été adoptée le 15
juin passé) met en place une structure

de « gouvernance métropolitaine ». Il
n’en reste pas moins que cette
instance ne jouit pas de l’imputabilité
démocratique que le mandataire gou-
vernemental trouve si importante
pour l’île de Montréal et, surtout,
qu’elle voit son avenir gravement
compromis par la création d’une su-
per-ville de 1,8 million de personnes.

Comme à Toronto, la politique de
fusions à Montréal repose sur le pos-
tulat erroné selon lequel le découpage
municipal est un facteur critique dans
le développement économique des ré-
gions. S’il est vrai que la fragmenta-
tion territoriale est un handicap dans
la formation d’une vision et de straté-
gies métropolitaines cohérentes, il est
un fait que les métropoles les plus
compétitives sont celles qui offrent,
d’abord et avant tout, une main-
d’oeuvre qualifiée, une infrastructure
physique et institutionnelle efficace et
un cadre de vie agréable. Le nombre
d’universités et de centres de recher-
che et le nombre de parcs locaux et ré-
gionaux sont donc bien plus impor-
tants que le nombre de municipalités.
De même, la création d’un conseil mé-
tropolitain indépendant importe bien
plus que la fusion de municipalités en
de plus grandes entités.

Si nous en sommes arrivés à un
point où un mandataire gouverne-
mental peut se permettre de faire des
propositions si mal avisées et où ces
propositions ne font pas l’objet d’une
condamnation unanime de la part de
nos dirigeants, c’est que nombre d’en-
tre eux pensent, à tort, que les fusions

sont une réponse vala-
ble aux défis de la
mondialisation. (...)

La recherche d’une
plus grande efficacité a
été la motivation prin-
cipale des gouverne-
ments lors des grandes
fusions municipales en
Ontario et en Nouvelle
Écosse ces dernières
années. Or la recherche
montre que les écono-
mies ont été minimes,
voire nulles. Plus un
système est grand, plus

il est complexe et plus il est cher à gé-
rer. Chez nous, la proposition de
Louis Bernard tend à augmenter les
coûts administratifs, et non à les ré-
duire, non seulement en créant une
très grande ville, une trop grande
ville, mais aussi en multipliant les pa-
liers de gouvernement et les catégo-
ries d’élus. Elle rend caduc l’argument
de Pierre Bourque selon lequel la fu-
sion permettrait des économies en di-
minuant les dépenses en personnel.

L’expérience des autres provinces
suggère aussi que la centralisation du
pouvoir et la concentration des éner-
gies sur l’efficacité des systèmes se
sont faites au dépend de l’équité dans
la distribution des services. Or c’est
aussi en termes d’équité qu’il faut
évaluer les propositions qui sont sur
la table. Dans ce sens, il faut se réjouir
de l’instauration d’un système de par-
tage des recettes fiscales par l’entre-
mise d’un fonds de développement de
la Communauté métropolitaine de
Montréal. Ainsi qu’il a été proposé
par les élus de la région, ce fonds se-
rait alimenté par des prélèvements sur
les augmentations des revenus fiscaux
(ce qui diminue l’intensité de la com-
pétition intermunicipale) ainsi que
par des quote-part tirées de l’assiette
fiscale existante (ce qui constitue un
véritable partage des ressources).
Mais ce qui se prépare a aussi de quoi
nous inquiéter. Car l’enjeu principal
de la réforme municipale est le nou-
veau partage des responsabilités entre
les différents paliers du gouverne-
ment. (...)

Louis Bernard a fait un travail im-
portant. Il a aidé nos élus locaux à se
mettre d’accord sur la gestion collec-
tive des grands équipements, le par-
tage des revenus fiscaux et l’élabora-
tion de plans de développement et de
services à l’échelle métropolitaine. Il
aurait dû s’en tenir à cela. Ses propo-
sitions pour l’île de Montréal sont
trop complexes pour être utiles à la
démocratie locale, trop contradictoires
pour servir la cause de la gouvernance
métropolitaine et trop dangereuses
pour le maintien d’une politique
d’équité sociale. Leur mise en oeuvre
retarderait la formation d’une région
métropolitaine unie et solidaire, alors
qu’elle accélérerait la tendance à ren-
dre les municipalités plus responsa-
bles de problèmes sociaux dont les
causes leur échappent. (...)

PHOTOTHÈQUE, La Presse ©

Louis Bernard (à droite) a remis son rapport sur la réorganisation municipale de la région métropoli-
taine. C’est maintenant à la ministre des Affaires municipales, Louise Harel, qu’il revient de trancher
le débat.

OUI, mais le chemin
est semé d’embûches

Un projet
qui tend à

augmenter les coûts
administratifs,

et non à les réduire.

J U A N - L U I S K L E I N e t S Y L V A I N L E F E B V R E
Les auteurs sont respectivement directeur et professeur

au département de géographie de l’UQAM.

LE GOUVERNEMENT du Québec a entamé une
vaste réforme territoriale dans le but de revoir et
de moderniser l’organisation municipale. La ré-
forme devrait apporter des solutions à une foule
de problèmes que la ministre d’État aux Affaires
municipales et à la Métropole identifie comme
étant associés au développement, surtout au déve-
loppement économique, à l’équité fiscale, et à la
démocratie. Les principales agglomérations métro-
politaines sont bien sûr visées afin de créer une
convergence des diverses actions de développe-
ment menées dans leur territoire ainsi qu’une har-
monisation des services de niveau métropolitain.
(...)

La formule retenue par le mandataire de la mi-
nistre Louise Harel, Louis Bernard, recommande la
fusion de toutes les municipalités de l’île faisant
partie de l’actuelle CUM et la création d’une
grande ville de 1 800 000 habitants. Mais, l’hypo-
thèse de la grande ville se combine au découpage
de celle-ci en 27 arrondissements. Ceux-ci seraient
la prolongation des actuelles municipalités, sauf
les plus petites qui devraient fusionner, et actuels
arrondissements de la ville de Montréal. Outre
l’île de Montréal, Bernard s’attaque
à la Rive-Sud pour laquelle il pro-
pose la fusion de huit municipali-
tés, imitant ainsi la fusion qui jadis
a donné naissance à la ville de La-
val. Toutes ces réformes rendraient
plus efficace la Communauté mé-
tropolitaine de Montréal prévue
par la ministre.

La proposition Bernard en est
une de compromis, et c’est en cela
que réside sa plus grande qualité.
Une qualité qui n’est pas une fina-
lité en soi. Il faut la comprendre
comme une première étape vers un
modèle de gouvernance métropoli-
taine efficace et innovateur. En fai-
sant la synthèse des demandes exi-
geant la fusion et la création d’une
grande ville avec celles qui mettent
davantage de l’avant les identités
locales, la proximité et la capacité
des citoyens d’intervenir dans les
affaires qui les concernent de plus
près, cette proposition représente un premier pas
dans la bonne direction. Montréal aurait enfin une
municipalité forte, capable de se positionner dans
un espace nord-américain caractérisé par la métro-
polisation et la concurrence, et les collectivités lo-
cales y trouveraient une niche identitaire de taille
humaine respectant leurs spécificités et permettant
aux citoyens d’intervenir dans les sphères qui les
concernent localement. Les deux niveaux consti-
tueraient deux paliers de niveau local qui, avec
dans chaque cas deux types d’élus, se partage-
raient des responsabilités de gestion municipale,
d’aménagement, d’urbanisme, de développement
et de fourniture de services. Le tout reste bien sûr
coiffé d’une structure régionale (la Communauté
métropolitaine de Montréal) aux pouvoirs limités
mais suffisants pour exercer une gouvernance mé-
tropolitaine. Centralité et démocratie locale : voilà
les ingrédients d’une formule qui satisfait la né-
cessité de centraliser certains pouvoirs et celle de
maintenir la décentralisation de certaines compé-
tences.

Mais, à peine esquissé ce premier pas, il y a des
inquiétudes et des questions sans réponses qui ap-
paraissent. En effet, le rapport soumis par Louis
Bernard s’attaque d’abord à l’image d’une certaine
cohérence territoriale de la région métropolitaine.
Les uns ont besoin d’une grande ville, alors don-
nons la leur. Les autres ont besoin de leur struc-

ture locale, donnons la leur aussi. Comme ça, tout
le monde est content. Mais les enjeux, les problè-
mes et les pistes de solution concernant la reconfi-
guration de la taxe foncière, les coûts des services,
la mécanique électorale, les coûts de transition, la
répartition de la dette, la gestion des ressources
humaines municipales, sont autant de bémols qui
semblent affecter la crédibilité de la formule Ber-
nard. Il y a une foule d’autres éléments qui vien-
nent complexifier l’opérationnalisation de cette vi-
sion métropolitaine et le fait de reporter le tout à
une réflexion ultérieure inquiète. Or, ces ques-
tions sont intrinsèquement liées aux objectifs pre-
miers de la réforme, notamment en ce qui con-
cerne l’équité et la démocratie. Soyons clair, la
formule Bernard, en apparence simple si on ne
s’en tient qu’au concept, est en réalité très com-
plexe et risque de multiplier les structures et les
conflits potentiels, comme le montrent les premiè-
res réactions exprimées à l’égard de la réforme.

Mais la question principale est la suivante :
Avons-nous besoin de toutes ces fusions et de ces
nouvelles structures dans la région ? La réponse
est oui si on s’en tient pour l’instant à la nécessité
d’un renforcement du leadership politique métro-
politain qui permettrait de réduire la fragmenta-
tion politique à l’échelle locale. On le sait déjà, il y
aura des problèmes de deux ordres. D’une part, le
besoin d’une instance de gouvernance métropoli-

taine qui, tout en maintenant
leur diversité, dont résulte d’ail-
leurs leur richesse, assure la con-
vergence entre les acteurs et les
actions qui jalonnent et compo-
sent le développement de Mon-
tréal. D’autre part, le besoin
d’un mécanisme de partage des
coûts inhérents aux bénéfices de
vivre dans une agglomération
urbaine, avec ses services, ses
infrastructures et ses institu-
tions, dont profitent tous les ha-
bitants et les organisations à
l’échelle métropolitaine. Les
prochaines étapes seront donc
cruciales.

Est-ce que l’impact ou la fai-
sabilité de la proposition Ber-
nard seront étudiés plus en dé-
tail ? Est-ce que le processus de
mise en place mettra à contribu-
tion des études ou des consulta-
tions un peu plus fines qui per-

mettrait de guider l’action des deux nouveaux
conseils de transition ? Ces derniers ne doivent
surtout pas foncer tête baissée dans le mandat qui
leur est destiné. Quelle est la nature et les modali-
tés du « pouvoir de contrôle et de surveillance »
sur les dépenses municipales de ces deux con-
seils ? La proposition Bernard n’est ni simple, ni
parfaite. Elle exigera des éléments de stratégie
bien fignolés et capables de s’adapter à l’évolution
du dossier. Une multitude d’obstacles se dresse-
ront en cours de route et l’inertie des structures
existantes pourrait aussi nuire à la démarche pré-
conisée. Pour sûr, il faudra encore pas mal de cou-
rage politique et de détermination pour garder le
cap.

Gérer la complexité de la proposition Bernard
présente tous les risques et offre pour l’instant peu
de garanties. C’est qu’à force de vouloir ménager
la chèvre et le chou, on pourrait ne satisfaire per-
sonne ou encore multiplier les structures et la
complexité des solutions. Et le Québec en cette
matière a une large expérience. Mais un premier
jalon vient d’être posé, le plus important : une
réorganisation politique et une nouvelle cohérence
territoriale de la métropole. La formule a du sens
et mérite d’être considérée.

La proposition
Bernard doit être
comprise comme

une première étape
vers un modèle
de gouvernance
métropolitaine

efficace
et innovateur.
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CÔTE D’IVOIRE

Gueï part en campagne sur des thèmes nationalistes
Agence France-Presse

ABIDJAN — Le chef de la junte au
pouvoir en Côte d’Ivoire, le général
Robert Gueï, s’est lancé hier, avec
des thèmes résolument nationalis-
tes, les seuls ovationnés par ses
partisans, dans la campagne pour
la présidentielle du 22 octobre.

Plusieurs milliers de personnes
s’étaient rassemblées à l’intérieur et
autour du Palais des congrès d’un
grand hôtel d’Abidjan pour ce lan-
cement de campagne du « candidat
du peuple », entouré par d’impor-
tantes mesures de sécurité militai-
res.

Les banderoles proclamaient
« Avec Gueï, la paix est assurée »,
« Ce qui est dit est dit, on veut
Gueï », « le choix du peuple ».

Dans l’attente du « général prési-
dent », pendant deux heures, la
foule a plusieurs fois scandé « ce
qui est dit est dit », devenu le slo-
gan de la résistance des partisans
du général aux vaines pressions in-
ternationales en vue d’une partici-
pation de tous les candidats décla-
rés à la présidentielle.

Le 6 octobre, la Chambre consti-
tutionnelle de la Cour suprême,
présidée par un proche du général
Gueï, son ancien conseiller juridi-
que Tia Koné, a éliminé 14 des 19

candidats, dont l’ancien premier
ministre Alassane Ouattara et l’en-
semble des postulants de l’ancien
parti au pouvoir, le Parti démocra-
tique de Côte d’Ivoire (PDCI). Ne
restent en course que le général
Robert Gueï et le leader socialiste
Laurent Gbagbo, confrontés à trois
candidats secondaires.

Tandis que le général Gueï, qui a
vainement tenté d’obtenir l’investi-
ture du PDCI avant de s’engager
comme « candidat au-dessus des
partis », lançait sa campagne, « mi-
litants et responsables » du PDCI
décidaient de boycotter le scrutin
présidentiel.

Le « général-candidat » est ap-
paru comme sortant de terre sur
une scène montant du sous-sol du
Palais des congrès, en compagnie
de son épouse Rose Doudou Gueï
et de 60 adolescents, représentant
les 60 ethnies du pays.

L’« hymne à Robert Gueï » a re-
tenti : « C’est un grand jour pour
tous les Ivoriens, ensemble unis
pour une même raison... Au ren-
dez-vous des lendemains heureux
sourira tout un peuple joyeux... Ro-
bert Gueï, vous restez à jamais dans
l’histoire des grands hommes de
paix. »

Après l’hymne national, le géné-
ral Gueï s’en est pris à « ceux qui

ont profité de notre générosité et
notre hospitalité et nous paient au-
jourd’hui en monnaie d’ingrati-
tude ».

« Ils parlent d’exclusion, a-t-il
poursuivi, et proférent des mena-
ces. Ils oublient qu’ils ont des pa-
rents et des amis dans notre pays et

qu’en cas de troubles, nous nous
occuperons de ceux-ci. »

« Ma formation de soldat me
prédispose à tous les risques sur-
tout quand il s’agit de protéger
l’honneur et la dignité de mon peu-
ple », a-t-il encore dit.

Il s’en est pris au président dé-
chu Henri Konan Bédié, qui a ap-
pelé au boycottage de la présiden-
tielle : « Il a eu l’outrecuidance de
parler de bourrage d’urnes, c’est
donc ce qu’il faisait... J’ignore tota-
lement la tricherie. »

« Mes camarades, a-t-il ajouté,
provoquant les ovations de la
foule, je suis Ivoirien, rien de ce
qui est ivoirien ne m’est étranger. »

Il s’est dit résolu à ce que la Côte
d’Ivoire demeure une terre d’hospi-
talité, ajoutant « mais » — ce qui a
provoqué une ovation— « je ferai
en sorte que notre ouverture géné-
reuse ne porte pas préjudice aux
Ivoiriens... je conduirai une politi-
que d’immigration responsable ».

Il a enfin déclaré qu’il n’« ex-
cluerait a priori personne de la ges-
tion des affaires de l’État après son
élection » : « Au contraire, l’adver-
saire d’hier deviendra un précieux
auxiliaire de notre réflexion vigi-
lante en vue d’améliorer les actes
du gouvernement. »

Photo AFP

Le chef de la junte ivoirienne, le général Robert Gueï, a lancé hier sa
campagne en vue de la présidentielle du 22 octobre en compagnie de
son épouse, Rose Doudou Gueï, et de 60 adolescents représentant les
60 ethnies du pays.
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